
«NOUS AVONS COMMENCE A BRISER CETTE VIE DE CASERNE» : DEPUIS 
PLUSIEURS SEMAINES, DEBRAYAGES ET MANIFESTATIONS SE SUCCEDENT POUR 

QUE LE CHANGEMENT FRANCHISSE LES PORTES DES USINES PEUGEOT. 
SANCTIONS, MISES A PIED, ENCADREMENT, COMMANDOS ANTI-OUVRIERS 

RENDENT LA MOBILISATION DIFFICILE. 
MAIS, DEPUIS 1968, ON N'AVAIT PAS VU UNE TELLE LUTTE A SOCHAUX 

L'ORGANISATION PATRONALE DE COMBAT 
VA SE DONNER UN NOUVEAU CHEF. 
A QUOI SERT-ELLE? COMMENT A-T-ELLE EVOLUE? 

VOYAGE 
CHEZ LES HAUTS 
FONTIONNAIRES 

ILS SONT A LA TETE DES ROUAGES DE L'ETAT 
ILS DECIDENT, METTENT EN OEUVRE. 
QUI SONT-ILS? 
QUELS INTERETS DEFENDENT-ILS ? 

LE BOOM DEMOGRAPHIQUE. 
POURQUOI ? 

DES CANONS... ET LE BEURRE ? 



UN E T A T - M A J O R A N T I - O U V R I E R 

L e groupe P S A emploie 2 2 4 0 0 0 personnes. A sa t é t e , Jean-Paul Parayre. p r é s i d e n t du directoire de P S A Jean Barat te , directeur g é n é r a l du directoire de 
P S À , Pierre Peugeot, direc­
teur g é n é r a l du directoire 
de P S A ; Jean Boi l lo t . p r é ­
sident du directoire d ' A u ­
tomobi les Peugeot' Jacques 
L o m b a r d , p r é s i d e n t du di­
rectoire d 'Automobi le C i ­
t roen. 

L a famil le Peugeot est 
le pr inc ipa l ac t ionna i re ; 
elle d é t i e n t , en effet , 3 7 % 
du capi ta l . T ro is des d o u ­
ze postes d u Consei l d e 
survei l lance de P S A sont 
o c c u p é s par des Peugeot : 
R o l a n d , p r é s i d e n t , Ber ­
t rand, v i c e - p r é s i d e n t , A n ­
toine, membre . Ils const i ­
tuent à eux t o u s , un é t a t 
major ant i -ouvr ier . R é d u i ­
re massivement les effec­
t i fs , augmenter la produc­
t i v i t é : telle est la loi qu' i ls 
se sont f i x é s pour d é f e n d r e 
leurs profits e t les posi­
t ions du groupe sur le 
m a r c h é f r a n ç a i s e t mond ia l . 

Pour les travail leurs de 
P S A en France et à l ' é t r a n ­
ger, cela signifie à la fois 
c h ô m a g e et augmentat ion 

des cadences . Peugeot c o n ­
s i d è r e c o m m e un grand suc ­
c è s d'avoir fait passer les 
effect i fs de la division au­
tomobi les de 2 4 1 0 0 0 per­
sonnes en 1 9 7 9 , à 1 9 5 0 0 0 
au 3 0 Juin 8 1 . 4 6 0 0 0 e m ­
plois s u p p r i m é s en 1 8 mois! 
J e a n Barat te , directeur g é ­
n é r a l du directoire , s 'exc la ­
m e : « Croyez - vous que ce 
sont des généraux de salon 
qui ont pris les difficiles 
décisions nécessaires pour 
réduire les effectifs de 
45000 personnes?». Paral­
l è l e m e n t , on augmente les 
cadences, on renforce l 'ex­
p lo i ta t ion. L'Usine nouvel­
le é c r i v a i t d e r n i è r e m e n t : 
<r La productivité des usi­
nes va s'accroître, à volu­
me de production constant, 
de 6 à 7% par an, ce qui 
est cohérent avec la volon­
té de réduire les prix de re-

c i n M ' ni tt.iili' ri& la fahri-

Quand un ex-cadre de chez Peugeot 
crachait le morceau... 

Le 6 septembre 78, tm ex-cadre des usine* Peugeot rendait pu­
blic une déc lnra t ion o ù il mettait en cause, de façon grave et faits a 
l'appui, les méthodes de la direction de chez Peugeot 11 voulait ainsi, 
du moins c'est ce qu'il disait, apporter son appui à un ouvrier de 
chez Peugeot. James Schenkel. qui après 24 ans de travail à l'usine, 
avait é t é l icencié pour avoir r é p o n d d à un chef. Le Thiroonnier ter-
minuil sa lettre ouverte en disant «Oseroni-iis N l N T plainte "•• La 
direction de Peugeot ne l'a toujours pas fait Voici ce que disait Le 
Thiroonnier. 

«Mon nom est Michel U Uiimonnier, ex cadre des CVCJM / V U 
geot, et c'eêt en toute conscience quej'aipris h décision d'informer 
le personnel sur les faits suivants 

En mon 76, des travailleurs maliens, honteusement exploités par 
la direction réactionnaire et raciste de la Société nouvelle de décou-
oage (Croupe Peugeot, fabriquant les pots d'échappement) sise à 
Villeneuve Triage dans le Val de Marne, en ont marre de courber 
l'échiné et se mettent en grève afin de faire valoir et aboutir leurs 
légitimes revendications. 

A cela, la direction SND-Peugeot répond par le recrutement 
i'une cinquantaine de mercenaires chargés de briser la grève cl «ac-
-essoirement » les travailleurs, à l'aide de barres de fer. 

Mission accomplie avec zèle et célérité et suite logique... de celte 
affaire, 80 travailleurs maliens agressés et matraques sont licenciés 
maigre l'avis défavorable de l'inspecteur du Travail. 

J'accuse les personnes dont le nom suit, et par ordre hiérarchique, 
d'avoir été les instigateurs, les organisateurs et les commanditaires de 
cette opération. 

Bertrand Peugeot (Directeurgénéral des cycles du même nom) 
Charles Vatèrt Fcuvrier (Général en retraite, atteint de sénilité 

précoce, ancien de la Sécurité militaire comme de bien entendu, et 
actuellement directeur du personnel). Il est à noter que depuis qu'il 
ne peut plus faire donner la chasse aux « Viets» et aux «Feltouzef, 
lis est 0recyclé» et a trouvé en la personne des délégués de la CFDT, 
ie la CGTet autres "mal pensants ' un gibier de choix. 

tenne (membre du directoire des cycles) 
J.Deboene (Directeur commercial aux cycles, passé depuis aux au­

tomobiles à la Grande armée) 
Detacourt (Chef du personnel aux cycles à Beaulieu Vatentigney) 
Seitz (Directeur de la Société nouvelle de découpage) 
Passons maintenant quelques classes en dessous, c'est-à-dire au 

personnel d'exécution dont te recrutement fut confié à une prosti­
tuée du patronat, nommée Albert Jean Gaillard qui en quelques an­
nées, grâce à cette spécialité oh combien lucrative passa bien vite de 
marchand d'huitres à la sauvette, à la direction de sociétés diverses 
et douteuses, des chaussettes trouées aux chaussures sur mesures, des 
pantalons rapiécés au smoking, du vélo au coupé Mercedes, et de 
l'hôtel meublé au confortable duplex qu'il occupe actuellement 6 
avenue du Cenfrc au Pecq. 

Ce valet servile du pouvoir, quiest interdit d'exercer toute activi­
té commerciale, (voir note), avait déjà été chargé, outre la mise en 
place de services d'ordre divers, et celui de Giscard en particulier, de 
briser les piquets de grève de Saint Etienne et de Mulhouse pour ne 
citer que les plus connus, a recruté ces nervis parmi les militants CET 
de Citroen, Chrysler et bien sûr Peugeot, qui pour la durée de leurs 
absences te sont mis en arrêt de maladie. Rassurez vous pendant ces 
«arrêt* de maladie * la direction ne leur a pas envoyé Us médecins 
flics de chez Sécurex. 

Ces individus furent payés à raison de 400 F par jour et 600 r 
pour les chefs de groupe. Ce qui prouve bien que chez Peugeot la re­

valorisation du travail manuel, ça existe; 400 ou 600F par jour pour 
manier la matraque... 

Bien évidemment, la Direction générale de Peugeot paya rubis sur 
l'ongle les 30 millions d'anciens francs qu'avait coûtes cette opéra­
tion, mais exigea une facture d'un montant équivalent. 

Le patron de la SITEIi (Albert-Jean Gaillard) fit établir pour 30 
millions de fausses paies à l'aide de faux décomptes d'heures et de 
faux contrats de travail et bien sûr, une fausse facture équivalente, 
et c'est en toute conscience et sciemment que la direction générale 
de Peugeot s'acquitta de cette fausse facture. 

Pour l'anecdote, sachez que ces fausses paies étaient établies 
exclusivement au nom de personnes qui avaient été virées de chez 
Peugeot Mulhouse et figuraient donc au fichier Peugeot en tant 
qu'éléments à ne pas réembaucher. Toutes ces personnes étaient fi­
chées politiquement à gauche, c'est évident... 

En tout état de cause, il est vnti que fausses paies et fausses factu­
res sont les deux mamelles de la SITER et que Peugeot n'a pas l'ex­
clusivité de régler des fausses factures. Pas bien loin dans le quartier 
de la Défense, et plus précisément à la tour Fiat, des sociétés com­
me Framatome et Creusot-Loire ont fait de mime. 

Outre ces malversations, je signale au personnel que systématique­
ment toutes les fiches des délégués Sud-Peugeot sont transmises avec 
photos à l'appui, aux Renseignements généraux. 

Pour ce qui est des fausses paies et des fausse factures qui servent 
à payer des pots de vin et à financer des expéditions de nervis char­
gés de briser les grèves, le locataire actuel et temporaire de l'Elysée 
en a été informé depuis un an (aucune suite n'a été donnée). Depuis 
plus de 6 mois un juge d'instruction de Paris est en possession d'un 
procès-verbal signé de moi- mime où ces magouillages sont dévoilés, 
mais ne croyez pas pour cela qu 'il ait jugé bon de convoquer ces mal­
frats, ou bien demande un complément d'information par l'intermé­
diaire dune commission rogatoire. 

En vertu de quoi on est en droit de penser que la justice aussi bien 
que le gouvernement couvrent ces agissements. 

Le but de cette note d'information est d'acculer Peugeot à m'at-
taquer en justice pour les faits relatés ci-dessus, afin que lors du pro­
cès, ces malversations, ces exactions et cet magouillages soient dévoi­
lés publiquement 

Mais oseront-ils porter plainte 
C'est à vous dans la négative, de les y contraindre en demandant 

des comptes. 

K i e t i e l . LB T H Î . V * W N I £ R 

Par arrêté du Premier ministre, du Géra* des « w u * ministre de la justice, 
et du ministre de l'économie et des finances en dete du 22 octobre 1973: 

M. Gaillard 1Albert JeanI 11 rua du bots de Boulogne è Pans H6ème), 
gérant de la société Intérimaire technique électrique tint h 38 rue Hermel a 
Paris t16àme), è rencontre duquel une plainte a été déposée par l'adminis­
tration fiscele, en application des articles 1741 è 1761 du Code général des 
Impôts est frappé de l'interdiction provisoire d'exercer toute profession com­
merciale ou industrielle. 

Le permis de conduire les véhicules automobiles est proyisoirement retiré 
è M. Gaillard f Albert Jean). 

La directeur général des Impôts est chargé des mesures de notification et 
de publicité prévues par les articles 406 A7. 406 A9 et 404 Al2 de l'annexe 
III au code général des Impbtt. 

tExtreit du Journal officiel du 31.10.73) 
cation, de 15% à francs 
constants au cours des 
deux prochaines années ». 

Daniel est d é l é g u é C G T du personnel à l 'usine de carrosserie, e II est à la 
pointe du combat» me dit un responsable du syndicat et il me montre le der­
nier n u m é r o de la V.O. avec Daniel à la Une. Il est, en effet, au coeur de la 
partie de bras de fer qui s'est e n g a g é e depuis plusieurs semaines entre les ou­
vriers de Sochai ix c l la direct ion. 

Pendant qu 'on discute, je remarque une photo dggrandie des affronte 

ments qui eurent lieu ici en 6 8 entre les ouvriers et les C R S . Je me rappelle 
les noms de Bey lo t et B lanchet , t o m b é s sous les balles de la pol ice, devant 
leur usine. Peugeot-Sochaux, une des plus grandes concentrat ions o u v r i è r e s 
de F r a n c e . Depuis 6 8 , la r é p r e s s i o n y a é t é eff icace. Mais v o i l à que les choses 
ont c h a n g é . L e s O . S . ont r e l e v é la t ê t e . 

Pierre BURNAND 
On en est d fa cin 

maille de lu 
«C'est parti c 
rie. La direct 
allait uugmei 
3 à 5% et, s 
été le déclic. 
En juillet 81 , 

quieme sc-
te» me dît Daniel. 
•s usines de carrosse-
w a annoncé qu'elle 
et la production de 
possible, plus. Ça a 
. Imagine/ un peu. 
il y avait 55,5 minu­

tes de travail par heure ; en octobre, 
56,25 minutes; en novembre, la 
direction prévoyai t 57 minutes, 
57,75 en décembre pour attein­
dre 58,5 minutes en janvier pro­
chain. 468 minutes sans s'arrêter 
sur les 480 que compte la tournée 
de travail! 

Les médec in» du travail s ' é u i e n t 
pourtant opposés à ce projet qui 
se solderait par l'aggravation des 
maladies et des dépressions, avec 
toutes les conséquences que cela 
aurait sur la vie quotidienne. Le 
bagne. 

« C'est parti des chaînes de fini­
tion -continue Daniel-. Ils ont 
débrayé au départ à une quin­
zaine. Puis, petit à petit, çaagrossi. 
Deux débrayages par semaine ont 
eu lieu. Des défilés en ville.». 
Pendant ce temps, des mouvements 
naissaient dans d'autres secteurs. 
Un débrayage , chez Peugeot, c'est 
quelque chose de difficile car il y 
a la répression, les sanctions, la 
menace de licenciement. Un 
exemple, voila ce que disent les 
gars d'un secteur : * 14 personnes 
de l'atelier ont débrayé vendredi 
matin pour poser nos revendica­
tions à la direction OCCS et en­
suite rejoindre la manifestation 
organisée sur l'ensemble de l'usi­
ne. Il est à noter que nous étions 
bien "encadrés" par 12 personnes 
de l'encadrement. C'était marrant 
de voir tout ce petit monde nous 
escorter.a. Les gars de l'atelier 
m é c a n i q u e nord, disent ; «Mercre­
di et jeudi plus d'une centaine de 
mécaniciens ont été de nouveau 
dam l'action; malgré la répression 
multiforme que Peugeot fait appli­
quer aux cadres et à la maîtrise, 
dégénérant de ce fait par les mul­
tiples provocations qui en décou­
lent, la possibilité de heurts que 
nous avons eu, nous travailleurs, 

i • Hmtt 

«Le 9 novembre —continue 
Daniel - / / y a eu un vote, organi­
sé par la CGT et la CFDT, pour 
définir la suite de l'action, soit 
des grèves tournantes soit l'occu­
pation, m. Dans un tract, les deux 
syndicats déclaraient : «Peugeot 
est en échec, malgré les mises à 
pied infligées à des travailleurs et 
à des militants, la lutte s'est am-
plifiée. Rien n'y fait, la détermi­
nation des travailleurs est trop 
grande, Peugeot ne peut l'ignorer, 
// faut qu'il arrête d'envoyer ses 
hommes pour provoquer les gré­
vistes et créer des incidents dont 
il porte l'entière responsabilité de 
par son refus de négocier. Il ne 
fait qu'envenimer les choses. A 
nous de ne pas tomber dans le 
piège. Notre lutte a recueilli un 
grand courant de sympathie parmi 
la population du pays de Mont bel-
liard. Les travailleurs de Sochaux 
ont retrouvé leur dignité. Peugeot, 
lui] a perdu la face. Désormais, 
plus rien ne pourra être tomme 
avant». Les revendications sont 
précisées : « La réduction des char­
ges de travail, la cinquième semai­
ne de congés payés pleine et en­
tière, l'augmentation des sa/aires 
avec 400 francs pour tous, 38 heu­

res tout de suite pour aller vers les 
35 heures, suppression du DIPO et 
du contrôle médical patronal, 
droits nouveaux pour les travail­
leurs et leurs organisations. ». 

Les deux modal i tés d'action 
étaient proposées ainsi : «1) Con­
tinuer l'action par des grèves sec­
torielles et tournantes, limitées en 
temps, mais qui gênent terrible­
ment Peugeot et nous font perdre 
le moins d'argent possible. 2) La 
grève avec occupation de l'usine. 
C'est la forme la plus dure qui né­
cessite une présence constante, 
tour et nuit, dans l'entreprise, 
pour un grand nombre d'entre 
nous. Il faut assurer la sécurité 
des installations, la surveillance 
de l'outil de travail, son entretien 
et sa protection. Cela suppose 
des devoirs pour tous, de jour 
comme de nuit. Voter pour l'oc­
cupation, c'est aussi s'engagei 
à participer à l'occupation. ». 

Un vote, chez Peugeot, orga­
nisé par les syndicats! Déc idé ­
ment, il y a du nouveau. Le vote 
aura lieu dans les réfectoires des 
usines. En dép i t des pressions de 
la direction, 4 225 travailleurs 
ont v o t é , dont 2 274 de la carros­
serie. L a grande m a j o r i t é des vo­

tants se prononce pour l'occupa­
tion. 1 847 O.S. de la carrosserie 
choisissent cette forme d'action; 
420, une autre forme d'action. 
Au total, ce sont 2 274 ouvriers 
de la Carosserie qui veulent enga­
ger l'action. 

Dès le lendemain, les sections 
C G T et C F D T de la carrosserie 
appellent à la mise en œuvre de la 
décision majoritaire, l'occupation 
.. .à partir du matin à 4h45. Daniel 
me dit : «On est tous de jeunes 
militants, à la carrosserie. On a vu 
que ( f l ne marchait pas. On a vu 
qu'on n'était que 250. Or, l'usine 
de carrosserie couvre les deux tiers 
de la superficie des usines. Il y a 
50 ou 60 portes à garder. On a 
alors rassemblé les gars dans un 
réfectoire. Ils ont décidé de blo­
quer l'embout du châssis, c'est-à-
dire un point clé pour la produc­
tion Une armada de cadres est 
arrivée. Ils étaient 4 ou 500. 
I. 'après-midi, on a fait un rassem-
blement. Les gars ont dit qu'ils 
\"Outalent faire quelque chose. Les 
congés du II novembre sont venus 
Ça nous a permis de réfléchir. Le 
vendredi 13 novembre, U y axait 
un meeting dehors. Les deux sec­
tions, CGT et CFDT, de la carros­
serie ont décidé l'occupation de 
l'embout de chaîne. 600 cadres 
attendaient. » . Mobi l isés par Peu­
geot, ils é ta ient là pour faire le 
coup de poing; certains portaient 
m ê m e une matraque. Un membre 
de la direction dira : « Les grévistes 
sont entourés par nos cadres com­
me un microbe par des globules 
blancs». L a C G T dira : « 6 0 0 ca­
dres se sont prêtés au jeu de la 
direction. A la CGT, nous n'ou­
blierons pas que d'autres ingé­
nieurs, cadres, techniciens, ont 
refusé d'exécuter ces basse œu­
vres. Que voient les cris d'indigna­
tion de Peugeot sur h liberté du 
travail, quand elle conditionne la 
promotion de certains techniciens, 
ingénieurs et cadres, à leur présen­
ces dans ces commandos d'ungen-
respectai». Dans ces commandos, 
Il y a éga lement des é l é m e n t s e x t é ­
rieurs aux usines Peugeot. Et l'on 
parle du S A C . Daniel continue : 

«Il fallait qu'on bloque les chaî­
nes. On est allé entre la peinture 
et la finition. On était 250 environ. 
Les gars étaient enthousiasmés 
qu on oit pu bloquer les thoines. 
Quand les cadres sont partis, les 
ouvriers qui continuaient à lia 
voilier les sifflaient. ». Depuis, la 
mobilisation se poursuit, non sans 
grandes d i f f icu l tés . Les sanctions 
tombent. De nombreuses mesu­
res de mise à pied ont é t é annon 
cées par la direction. On parle 
m ê m e de mesures de licencie­
ment. V o i l à qui pèse lourd, très 
lourd, dans le d é v e l o p p e m e n t de 
l'action. Aujourd'hui, chez Peu 
geot, c'est une partie de bras de 
fer qui s'est engagée. D'un coté , 
une direction qui veut poursuivre 
sa dictature contre les ouvriers et 
qui utilise tous les moyens pour 
cela. De l'autre, des militants ou­
vriers, des travailleurs qui estiment, 
à très juste titre, qu 'après le 10 
mai, chez Peugeot, ça ne doit 
plus être comme avant. Réussi­
ront-ils à en t ra îne r dans leur juste 
combat la masse des travailleurs 
de Peugeot, à faire reculer la 
crainte de la répression? C'est en 
tout cas à cela qu'ils travaillent. 
Le syndicat CGT de la tô ler ie dé 
clare : «Pour nous faire respecter, 
nous n'avons pas d'autre choix 
que d'entrer tous dans la lutte ù 
un moment ou à un autre. Car 
voilà près d'un mois que des cen­
taines de camarades ont engagé 
la lutte. Nous avons retrouvé notre 
dignité et nous avons commencé 
à briser cette vie de caserne. Nous 
ne pouvons pas gagner tout ce que 
nous voulons en un mois et beau­
coup de camarades ont envie 
d'agir mais n'osent pas encore 
nous rejoindre de crainte de se 
retrouver dons une situation plus 
difficile que celle qu'ils vivent ac­
tuellement M , 

Quant au gouvernement... on 
ne peut que déplorer l 'ex t rême 
mollesse de son intervention. On 
attend encore qu'il exprime T . 
soutien aux travailleurs de r z 
Peugeot. Ils se battent pour qi 's 
changement réel entre dans U 



DEBAT 

A PROPOS DES DROITS DES TRAVAILLEURS 
DANS L'ENTREPRISE 

Le droit des travailleur, dans l'entreprise est une vaste 
question qui m é r i t e d 'ê t re é tud iée de façon approfondie car 
cela nous renvoie à des questions aussi essentielles que la 
p r o p r i é t é privée des moyens de production, la place à 
accorder aux r é f o r m e s dans une stratégie r é v o l u t i o n n a i r e , 
et enfin la nature des ré formes à approuver pour permettre 
a la classe ouvr iè re d ' a c c r o î t r e ses capacités d'action et per­
mettre aux luttes ouvr ières de jouer pleinement leur rôle. 

Charles MALLOIRE 

Les droits des travailleurs 
dans l'entreprise 

lorsqu'on parle des droits 
des travailleurs dans l'entre­
prise, il faut'd'abord distin­
guer le type d'entreprise 
cons idéré , en effet, dans 
une entreprise de moins de 
50 salariés, ou bien de moins 
de 10 salariés, dans une en­
treprise nat iona l isée , une so­
cié té p r i vée , une administra­
tion d'Etat, etc.... les droits 
tics travailleurs ne sont pas 
les m ê m e s . 

Ce premier effort de cla­
rification pourrait ê t re pro­
longé par une é l u d e statisti­
que d ' o ù ressortirait com­
bien de travailleurs sont 
concernés par tel ou tel 
droit, par telle ou telle ex­
tension du champ des liber­
tés dans l'entreprise et qui 
sont ces travailleurs. 

Vient ensuite l'examen 
de la r é g l e m e n t a t i o n très 
complexe du droit. 

Dans l'entreprise, les 
droits dont disposent les 
liavailleurs sont déf in is 
et surtout l im i tés par un 
ensemble de règles qui vont 
des droits constitutionnels 
du citoyen jusqu'au droit 
du travail en passant par les 
conventions collectives et le 
règ lement in tér ieur à 
chaque entreprise. Ce der­
nier règ lement symbolise 
le pouvoir absolu du patro­
nat au sein des murs de son 
entreprise. Pour illustrer le 
rolc de l'ensemble de ce sys­
t è m e de r é g l e m e n t a t i o n , 
soulignons simplement que 
si la Constitution reconna î t 
aux citoyens le droit de s'or­
ganiser en parti politique, 
ou bien la libre circulation 
des idées par U presse, l'en­
semble des autres rég lemen­
tations -notamment les rè­
glements in tér ieurs aux en­
treprises -interdisent toutes 
l 'act iv i té politique, interdi­
sent m ê m e la p é n é t r a t i o n 
des journaux dans certains 
ces. 

A ce système de régle­
mentation, la ou les organi­
sations syndicales existent 
depuis longtemps, s'ajou­
tent bien souvent des mi­
ses en application particu-
l ié ies de ces droits, mises 
m application qui tiennent 
compte des avantages acquis. 
Pour illustration, on peut 
constater que dans certaines 
entreprises les organisations 
syndicale* ont le droit de 
distribuer leurs tracts dans 
l'entreprise, dans d'autres 
usines, une distribution de 
tracts dans l'atelier sera sé­

v è r e m e n t sanct ionnée . Au­
tre exemple : la notion de 
base de dé légat ion trouve 
des applications l i é s diver­
ses que la jurispiudence est 
incapable de clarifier 

Un tel système de régle­
mentation des droits des tra­
vailleurs prouve à quel point 
certains droits des travail­
leurs vont à rencontre des 
intérêts patronaux. D ' o ù le 
lait que l'usage des droits 
actuels reste l'objet d'une 
limitation et reste également 
soumis à la nature du rap­
port de force entre la classe 
ouvr iè re organisée et le pa­
tronat. 

On peut oser cette ques­
tion : y a-t-il de bons droits 
des travailleurs et des droits 
moins bons? Celte question 
nous renvoie à l'utilisation 
des droits dont disposent les 
travailleurs. Ainsi, nous ne 
pouvons pas mettre au m ê ­
me plan l 'u t i l i té des droits 
tels que le droit de grève , le 
droit d 'é l i re ses délégués et 
des droits tels que le recours 
aux conseils des prud'hom­
mes, etc. . 

Certains droits nous pa­
raissent plus utiles que d'au-
Ucs pour le travail d'organi­
sation de la classe ouvr iè re . 
Maintenant, tous ces droits, 
m ê m e ceux qui nous parais­
sent les moins adaptés au­
jourd'hui à la lutte pour le 
pouvoir, sont le résultat 
d'un recul de la bourgeoisie 
et du patronat et sont des 
moyens, si faibles soient-ils, 
à la disposition de la classe 
ouvr iè re pour conquér i r le 
droit suprême de diriger le 
pays. On comprend mieux 
ainsi l'acharnement perma­
nent du patronal pour limi­
ter les droits des travailleurs, 
quels qu'ils soient. 

Examinons les entraves 
aux droits des travailleurs. 

Ces entraves varient à 
l ' e x t r ê m e . Cela va de l'ap­
plication stricte de la légis­
lation du travail j u s q u ' à la 
violation de cette lég is la t ion . 
Cela peut ê t re une v o l o n t é 
sys témat ique de restreindre 
les l ibertés syndicales en 
usant de la jurisprudence 
qui est loin d 'être dé favora ­
ble au patronat. Cela peut 
ê t re éga lement l'interdiction 
stricte des droits politiques, 
m ê m e celui aussi é l é m e n t a i ­
re que le droit d'opinion, 
qui conduit certaines socié­
tés à « f i c h e r » leurs em­
p l o y é s , à pratiquer des in­

terdictions profession ne Iles 
ou bien à ép lucher les affi­
chages syndicaux pour t ra î ­
ner en procès les syndicats 
auteurs d'affichages politi­
ques au sein de l'entreprise. 
Les entraves aux droits des 
travailleurs peuvent ê t re aus­
si le fait d'une rég lementa ­
tion arch i - réact ionna i re qui 
interdit aux travailleurs de 
parler, d'aller aux WC quand 
ils le dési rent , etc. . Ce type 
d'entrave est par t icu l ière ­
ment courant dans certaines 
PME qui emploient un per­
sonnel essentiellement f é m i ­
nin. 

Concernant l'entreprise, 
on constate que les droits 
sont l imi tés à l ' e x t r ê m e , li­
m i t é s au point m ê m e que 
quiconque entreprend une 
action en recours pour faire 
respecter ses droits par les 
moyens légaux , ne bénéf ic ie 
d'aucune protection, qu'elle 
soit entreprise individuelle­
ment ou collectivement ; les 
travailleurs se trouvent tou­
jours exposés en dernier res­
sort aux pires brimades, tra­
casseries, que le palronut 
peut leur infliger en vertu de 
son pouvoir et que la loi ne 
lui conteste toujours pas. 

Comment est ressentie, 
subjectivement par les tra­
vailleurs, la notion d'exten­
sion de leur droit? 

Les droits des travailleurs 
dépendant essentiellement 
du rapport de force existant 
entre la classe ouvr iè re et le 
patronat, il para î t important 
de se pencher sur la capaci té 
qu'ont eue jusqu'alors les 
travailleurs à se mobiliser 
sur ces questions. 

On ne peut pas dire 
qu'au cours des dernières 
années , les violations des 
droits syndicaux, la répres­
sion patronale, aient susci­
té de grandes actions On 
signalera néanmoins les 
manifestations importantes 
pour condamner la C F T de 
la Verrerie de Reims lors­
qu'un de ses membres a 
assassiné Pierre M a î t r e , des 
camarades parleront certai­
nement de débrayages qui 
ripostaient à des sanctions 
infl igées à des délégués, etc. 
Mais il a fallu attendre le 

10 mai et la loi d'amnitie 
pour voir réparer une quan 
t i té invraisemblable de vio­
lations des droits des travail­
leurs. 

De m é m o i r e , il semhle 
que seule l'action des ICT 
de l'Alsthom Belfort en 79 
ait m a n i f e s t é , pour une cer­
taine catégor ie de travail­
leurs, l'aspiration à des 
droits nouveaux, à ce qu'ils 
appelaient « la d i g n i t é » . Il y 
a là un sujet de r é f l e x i o n 
qui porte sur un aspect par­
ticulier des droits des 
travailleurs aujourd'hui. En 
dehors de cette action, l'ex­
tension des droits demeure 
une aspiration pour laquelle 
se mobilise la partie organi­
sée de la classe o u v r i è r e , 
sans pour autant pouvoir 
e n t r a î n e r jusqu 'à aujour­
d'hui la grande masse des 
travailleurs. Mais ce qui se 
passe à Renault aujourd'hui 
n'est-il pas en train de dé­
mentir une telle affirmation? 
Cest à é tud ie r 

S'il est vrai que la l iber té 
et les droits des travailleurs 
doivent avant tout ê t re Im­
posés au patronat et à la 
bourgeoisie, que ce soit 

Ear l'adoption d'une légis-
ition ou par l 'établisse­

ment d'un certain rapport 
de force, on reconna î t ra 
que les progrés constatés 
ces derniers mois dans le 
respecl des droits des tra­
vailleurs, ont manifestement 
été le résultat de la loi 
d'amnistie et cela sans que 
les travailleurs n'engagenl 
de longues actions. Notons 
que l'absence de mobilisa­
tion rend p r o b l é m a t i q u e 
l'application de ces mesures 
législatives dans certains sec­
teurs. 

Ainsi, de toute é v i d e n c e , 
les travailleurs ont besoin 
d 'é tendre leurs droits dans 
l'entreprise pour mieux pré ­
parer la c o n q u ê t e du pou­
voir par la classe ouvr iè re . 
Leur action (la lutte de 
classe) permettra d'élargir 
le champ de ces droits, soit 
en obtenant des mesures lé­
gislatives, soit en imposant 
au patronat des droits nou­
veaux. Reste la question : 
de quels droits nouveaux la 
classe ouvr iè re a-t-elle le 
plus besoin? 

Les di f férentes thèses 
en présence 

Il existe aujourd'hui trois 
thèses concernant l'élargisse 
ment des droits des travail­
leurs dans l'entreprise : 

une thèse gouvernemen­
tale. 

une thèse de la C F D T : 
la C F D T a réalisé un dossier 
in t i tu lé «Les droits nou­
veaux pour les travailleurs 
et leurs organisations syndi­
cales». Ce document a été 
remis au min is tè re du Travail 
le 10 juillet 1981. avant m ê ­
me d'avoir été soumis à 
discussion, ce qui fait dire 

aux auteurs de ce rapport : 
«Certaines positions pour­
ront paraître nouvelles dans 
leurs modalités, elles ont 
paru correspondre, pour la 
majorité du groupe de tra­
vail, à la logique de nos 
orientations générales et 
aux expériences réalisées.» 

- u n e thèse de la C G T : 
dans Le Peuple N<> 1176. 
du 21 au 30 septembre 
1981. la C G T a pub l i é un 
document s'intitulant 
«Des droits nouveaux d'in-
terventum pour les travail 

leurs». Ce document est 
signé G. C a u m é ; la C G T 
précise qu'un autre docu­
ment concernant les C E 
p a r a î t r a u l t é r i e u r e m e n t , si­
gné de Livio Mascarello. 

Jean Au roux, ministre 
du Travail, a inscrit en téte 
de son rapport les principes 
suivants : « Paire des travail­
leurs des citoyens à part en­
tière dans l'entreprise», 'les 
acteurs du changement >. 
Ces principes appl iqués, on 
devrait se retrouver avec des 
rapports assez identiques. 
E h bien. non. En fait, dans 
Syndicalisme IIehdo da té du 
15 octobre 1981. la C F D T 
note nombre d'insuffisances 
de ce rapport. De plus, les 
thèses de la CGT et de la 
C F D T sont loin de se 
ressembler. Jugeons p l u t ô t . 

Le document de la C F D T 
concentre ses propositions 
sur : 

- l a négoc ia t ion 
- l e droit syndical dans 

les entreprises de moins de 
50 salariés 

- l e droit des travailleurs 
dont les emplois sont pré­
caires. 

Pour la C G T , ses propo­
sitions s'inscrivent dans un 
vaste projet d é m o c r a t i q u e . 
«Le temps de la démocra­
tie», qui vise à mettre fin 
à la monarchie patronale 

On trouve ainsi parmi 
les propositions C G T : 

-l'extension des droits 
des salariés 

-l'extension du droit 
d'action revendicative et 
de grève 

- l e droit d'expression 
et les conseils d'atelier 

- l e droit d'information 
et de c o n t r ô l e é c o n o m i q u e 

- l e droit à la formation 
-l'assurance des l ibertés 

individuelles et publiques, 
notamment du droit politi­
que 

- la garantie du droit au 
travail et l ' é l im ina l ion des 
emplois précaires 

le déve loppement des 
moyens et des droits des or­
ganisations syndicales 

Ces d i f fé rences sont im­
portantes. Ainsi gouverne­
ment et C F D T semblent 
très intéressés par les droits 
nouveaux qui icnforcent les 
relations contractuelles en-
Ire le patronat et la classe 
ouvr ière . La C G T n'y est 
pas ind i f fé ren te mais elle 
les inscrit dans d'autres 
propositions d'élargissement 
des droits favorahtes à fac­
tion de classe des travailleurs 
et à leur organisation. Au­
tre aspect, le gouvernement 
semble peu soucieux d'élar­
gir les droits des travailleurs 
dans les entreprises de moins 
de 50 salariés, alors que la 
C F D T insiste beaucoup sur 
celte nouvelle dimension 
que doit prendre le droit des 
travailleurs. 

S o u l i g n o m é g a l c m c n t que 
pour la C F D T et le gouver­
nement, l 'élargissement des 
droits s 'arrête là ml com­
mencent les droits politiques 
revendiqués par la C G T Et 
on pourrait multiplier les 
exemples de divergences. 

En fait de droits des tra­
vailleurs, il s'agit avant tout, 
à travers ces thèses, de se 
doter de moyens supplé­
mentaires favorables au dé­
veloppement et à l'accom­
plissement de stratégies dif­
férentes . Ce qui vér i f i e , si 
besoin est, que l'élargisse­
ment des droits comme la 
d é f i n i t i o n des droits, sont 
subordonnés à l'objectif 
de notre stratégie et à la 
stratégie qui lui correspond. 
C'est donc en fonction de 
notre stratégie qu'il nous 
faut déf in i r là o ù nous 
souhaitons voir les droits 
des travailleurs ê t re élargis. 

SOUSCRIVEZ ! 

Suppt à réabt htbdo 
Suppt à réabt htbdo 
Suppt à réabt htbdo 
Suppt à réabt hebdo 
Suppt à réabt heddo 
Suppt à réabt hebdo 
Suppt à réabt hebdo 
Suppt a réabt hebdo 
Suppt à réabt htbdo 
Suppt à réabt htbdo 
Suppt a réabt hebdo 

Un cheminot 
Un militent du PS. . 
A.F 
Suppt à réabt htbdo 
Suppt à rtabi htbdo 
Suppt à rétbt hebdo 
Suppt à réabt hebdo 
Suppt A réabt hebdo 
Suppt A réabt hebdo 
Suppt à rétbt htbdo 
Suppt à réabt htbdo 
Suppt à réabt htbdo 
Suppt è réabt htbdo 
Suppt à réabt hebdo 

Total précédent : 135 655,1QFrs 

E B Mantille 42 
C J R Bretagne 42 

T. R Brest 946 
C J Lussan 42 
C M Orléans 26 
P. N Pyrtnnéts 42 
C G Valence Agin . . . . 46 
L. 0. G Sircelln 12 
G . J . F Fouttrts 42 
P.T Mauy 42 
M. R Montftvtt 84 

Lt Ftrti-8trntrd . . . 15 
Pan* S 

Sartht 50 
S. Ck Nice 42 
E. M AybtiM 3 
A. B Gard 100 
A. G Vitry 42 
M. Cl Toulouse 42 
M. J Ch Bordeaux 42 
V A Isère 42 
M. M Metz 30 
C. J CttrmoM-Ftrrand . . . 92 
P. E Chambéry 42 
N. G Ansen 42 

Total au 16 novembre 1981 :137 610 IQFrs 



SECURITE SOCIALE 

UNE POLITIQUE DE SANTE 
AUTOUR D'UN POINT SUPPLEMENTAIRE 

DE COTISATION 
Dans L'Humanité rouge N" 1264. nous avions exami­

né quelque peu la politique de santé que le gouvernement 
entendait mener. Nous constations un premier fait : le d é f i ­
cit de la Sécur i té sociale serait principalement c o m b l é par 
l'effort financier d e m a n d é aux assures sociaux. Les déc i ­
sions prises lors du Conseil des ministres du 10 novembre, 
confirment notre conclusion. S'agit-il pour autant de carac­
tériser pareillement les mesures prises par le gouvernement 
de Mitterrand et celles prises par le gouvernement de Gis-
card? L'orientation globale, en m a t i è r e de santé , du gou­
vernement Giscard et du gouvernement Mitterrand est d i f f é -

' rente. 
La pièce maî t resse des plans Veil et Barrot reposait 

sur. p r e m i è r e m e n t : faire payer les assurés; d e u x i è m e m e n t : 
ne pas faire payer les entreprises; t r o i s i è m e m e n t : renflouer 
certaines entreprises; q u a t r i è m e m e n t : limiter l'accès aux 

soins pour les assurés (convention m é d i c a l e , fermeture 
d ' h ô p i t a u x , etc. . . ) ; c i n q u i è m e m e n t : laisser la gestion de la 
S é c u r i t é sociale aux patrons. 

Le gouvernement Mitterrand trace une autre politique 
de santé ; certes, il fait payer les assurés, mais augmente 
substanciellement certaines prestations pour certaines caté­
gories d'assurés qui, par ailleurs, seront financées principale­
ment par les assurés. D e u x i è m e m e n t ; il fait payer les entre­
prises, beaucoup moins que ce qu'il pourrait leur demander: 
t ro is ièmement : il r é c l a m e le paiement de leurs dettes, une 
toute petite partie seulement; q u a t r i è m e m e n t : il leur 
donne de l'argent; c i n q u i è m e m e n t ; s'il parle de limite aux 
dépenses de s a n t é , il n'a i n d i q u é pour le moment que des 
compressions financières sur le prix des m é d i c a m e n t s , sur 
les honoraires des m é d e c i n s , sur la gestion des h ô p i t a u x ; 
s i x i è m e m e n t : il rend la gestion de la Sécur i té sociale aux 

assurés. Politique de zigzag, qui tente de satisfaire les pro­
messes électorales sur l ' a m é l i o r a t i o n des conditions d • vie 
des travailleurs, passant par un vér i tab le droit à la sa < 
tout en demeurant dans un système é c o n o m i q u e fond. \-
la recherche du profit, niant par excellence tous les droits, 
les aspirations des travailleurs. 

Les mesures du gouvernement et les explications d«mt 
il les entoure, tentent d'aplanir ces contradictions 
goniques. Un seul é l é m e n t nous convainc de l'impossibliitc 
de mener cette tache à son terme : parler du droit à la santé 
des travailleurs en terme de c o û t , cela signifie une concep­
tion très é t r o i t e de la santé , l'identifier à une absence de 
maladie-, celle-ci étant une a l t é ra t ion temporaire de la force 
de travail, il faut requinquer très vite te travailleur 
qu'il devienne à nouveau productif. 

Nathalie V1LLOTIKRS 
Le Conseil des ministres 

du 10 novembre a fortement 
é t é c o m m e n t é par les jour­
naux. Les p o l é m i q u e s s tér i ­
les ne servent à rien, cepen­
dant la m a n i è r e dont les 
m é d i a s se sont e m p a r é s de 
cette affaire, est révélatr ice . 
La presse de droite, Parisien 
Libéré. Figaro. France-Soir 
titrait ; «Tout le monde 
paiera», insinuant ainsi 
« l ' in just ice» gouvernemen­
tale qui fait encore payer 
les travailleurs. C'est un peu 
fort de chocolat ! Ces jour­
naux à la botte de la droite, 
de Giscard, au temps de son 
règne oublient un peu trop 
vite leur soutien incondi­
tionnel à la politique d'aus­
tér i té giscardienne. Leurs 
larmes de crocodiles d'au­
jourd'hui ne nous feront 
pas oublier leur attitude 
d'il n'y a que... 6 mois. 

Avec Le Malin, on assis­
te à une d é m a r c h e d i f f é r e n ­
te, titrant « les assurés paie­
ront 1% de plus, les patrons 
3.5% de plus», il tend à fai­
re croire n ie le gouverne­
ment s'en prend implacable­
ment aux patrons, mais qu'il 
est encore, tout de m ê m e , 
contraint de faire appel à 
l'effort financier des assurés. 
La réal i té est autre. 

Tout d'abord, l'histoire 
commence par : il é ta i t une 
fois un déf ic i t de la Sécur i té 
sociale de l'ordre de 36 mil­
liards, essentiellement dû 
aux 3/4 par la politique de 
Giscard-Barre. Une bonne 
partie des fonds de la 
Sécur i té sociale é t a n t desti­
n é e , à renflouer les caisses 
patronales, firmes pharma­
ceutiques, laboratoires pri­
vés, à ceci s'ajoutant le 
non-paiement des dettes 
patronales, d'une part et 
d'autre part, à supporter 
le coût de la crise é c o n o ­
mique, puisque 100000 
c h ô m e u r s représentent un 
manque à gagner de 1.5 
milliards de francs, puisque 
le gouvernement Giscard-
Barre a e x o n é r é en tout ou 
partie de nombreuses entre­
prises de leurs charges socia­
les. Cela revient à dire que 
les 3/4 du déf ic i t de la S é c u ­
rité sociale provient des ca­
deaux faits aux patrons. 
Le dernier quart de ce dé­
ficit est const i tué par les 
mesures d'urgence que le 
gouvernement de Mitter­
rand a pris, dès les p r e m i è ­
res semaines de son exer­
cice ; augmentation des 

allocations familiales, lo­
gement, du minimum 
vieillesse, des allocations 
aux adultes handicapés. 

LA L O G I Q U E V O U D R A I T 
Q U E L E S PATRONS 

PAIENT.. . MAIS... 

La responsabil i té du d é f i ­
cit n'est absolument pas 
imputable au gouvernement 
de Mitterrand. E n revanche, 
il s'agit d'une autre paire de 
manches pour ce qui concer­
ne tes mesures de Questiaux 
pour combler le d é f i c i t . Il 
serait logique que le patro­
nat le finance e n t i è r e m e n t , 
puisqu'il en est responsable, 
m ê m e pour le dernier quart, 
qui n'est en fait qu'un - p e ­
t i t - réa jus tement du pou­
voir d'achat des assurés. 
Mais d'une logique de classe 
aux mesures prises, il y a un 
pas de compromission que 
te gouvernement a franchi. 

Dans le plan de finance­
ment de 36 milliards, les 
assurés y participeront pour 
17 milliards et les entrepri­
ses pour 15 milliards. I V 
m i è r e erreur de facturation : 
l'effort financier d e m a n d é 
aux entreprises ne s'élève 
pas à 15 milliards, mais à 
11,7 milliards. Cette demie-
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SALAIRE BRUT 
RETENUES 
Set Totel 
Sal piaf 

Vieil sur Sal piaf. 

1,8% Retraite complément 
% Retraite cadres 

llflQ/oAssur Chômage 
12,ME> 

TOTAL DES RETENUES 

NET IMPOSABLE 

re somme provenant du dé­
plafonnement de 3,5% des 
cotisations patronales à 
l'assurance maladie (9.10 
milliards) et du re lèvement 
bi-annuel du plafond (2,60 
milliards). Les trois autres 
milliards démandés aux pa­
trons ne sont que le paie­
ment, très partiel, de leurs 
dettes, est imées entre 14,5 

L E S R É A C T I O N S S Y N D I C A L E S 

C G T : 

o La CGT a é s a p p r o u v e le rétabl issement d'une co­
tisation s u p p l é m e n t a i r e de 1 % sur les salaires et les 
d i f f é ren tes i n d e m n i t é s d'un montant supér ieur au 
SMIC (...) La rééd i t ion des moyens e m p l o y é s par le 
gouve*nement précédent est non seulement une injus­
tice sociale et un contre-sens é c o n o m i q u e , mais égale­
ment une faute p o l ï t i Q u e ( . . . ) . 

» L a CGT considère qu'il faudra corriger l'erreur 
sérieuse qui vient d 'ê t re commise —et dans le cadre 
d'une r é f o r m e d é m o c r a t i q u e respectant loyalement 
la représenta t iv i té de chaque organisation syndicale-
trouver les solutions d'un financement sain assurant 
une protection sociale de haut niveau pour tous et 
réduisant les inégal i tés .» 

C F D T : 

« L a C F D T constate que les mesures de finance­
ment pour combler le déf ic i t de la Sécur i té sociale 
touchent, une fois de plus, principalement les sala­
riés (...). Le rétabl issement de ce 1 % ne va pas dans 
lé sens de la p r i o r i t é accordée à l'emploi et à la ré­
duction des ingalhés. . . Cette amputation du pouvoir 
d'achat sera encore plus ressentie par les smicards 
et les bas salaires. La C F D T demande à ses organisa­
tions de tenir compte de la situation nouvelle ainsi 
créée dans l ' é l a b o r a t i o n de leurs revendications sa­
lariales. » 

et 17 milliards. E n outre, 
cette facture doit ê t re corri­
gée, par l ' e x o n é r a t i o n des 
charges sociales des entre­
prises, ayant signé des con­
trats de so l idar i té , des dites 
charges sociales sont suppor­
tées par l'Etat. 

LA S O L I D A R I T E 
N A T I O N A L E : 

UNE A F F A I R E I N T E R N E 

L'effort participatif des 
assurés s'élève à 17 milliards, 
le plus gros apport ( 14 mil­
liards) étant l'augmentation 
de un point des cotisations 
à l'assurance maladie, point 
s u p p l é m e n t a i r e qui touche­
ra éga lement les c h ô m e u r s , 
les pens ionnés , les retra i tés 
percevant plus que le S M I C ; 
le reste provenant de l ' inté­
gration des primes et des 
fonctionnaires dans le calcul 
de l'assiette de cotisation 
( 5 200 millions), d'une 
hausse de 1 % de la taxe sur 
l'alcool et le tabac (190 à 
210 millions), du double­
ment de la taxe sur les pri­
mes d'assurance auto ( I mil­
liard). Au vu des dépenses 
de la Sécur i té sociale pour 
couvrir les frais engendrés 
par les accidents de la cir­
culation, les patrons ne 
voient pas, pourtant leurs 
cotisations augmentées , au 
vu des dépenses de la S é c u , 
rite sociale pour couvrir les 
frais engendrés par les acci­
dents du travail... 

L'affaire est vite vue; 
d ' e m b l é e , on perçoi t te dé­

séqui l ibre de l'effort de­
m a n d é , I aux patrons, 
2— aux assurés. On pourra 
nous objecter : * Vous nedi-
tes mot sur les mesures con­
tenues dans ce financement 
et uniquement favorables 
aux assurés». Que si fait, 
on y vient, mais ça n 'amé l io ­
re guère la plaidoierie du 
gouvernement : 

-couverture sociale pour 
tous les c h ô m e u r s , coût -00 
millions 

a m é l i o r a t i o n des rem­
boursements de divers pro-
duits m é d i c a u x : lunettes, 
a u d i o p r o t h ê s e . prothèse den­
taire 

—suppression de la fran­
chise de 80 francs pour la 
26eme maladie 

-suppression des abatte­
ments sur les actes des dis­
pensaires 

- c o û t pour l'assurance 
maladie : 1.8 milliards. 

re lèvement du mini­
mum vieillesse, coût 21,85 
milliards, pris en charge sur 
le budget de l'Etat. 

- majoration des pensions 
de reversion, coût 650 mil­
lions. 

-majoration des pensions 
avant la loi Boulin, coût 650 
millions. 

-majoration de 25% des 
allocations familiales, c o û t 
4 milliards. 

- c o û t total : 7.10 mil­
liards... 

à mettre en rapport avec 
les 17 milliards demandés 
aux assurés. S'il s'agit d'une 
redistribution des revenus, 

celle-ci n'est qu'Interne; 
l'argent des assurés retourne 
-partiellement aux assu­
rés Enfin, disons quelques 
mots sur l'intervention de 
l'Elut dans ce budget social, 
le re lèvement du minimum 
vieillesse (21,85 milliards) 
est pris en charge par l'Etat, 

ar ailleurs, celui-ci coniri-
ue pour 2,5 milliards au 

financement de la Sécur i té 
sociale; mais répétons- le . ce 
sont essentiellement les tra­
vailleurs qui financent le 
budget de l'Etat : celui pour 
81/82 sera financé pour 
20.6'/ par l ' impôt sur le re­
venu, pour 43,7'/ par la 
T V A et pour 8,9'/ par l'im­
p ô t sur les sociétés. Ce qui 
signifie qu'ici aussi la répar­
tition des revenus s 'exécute 
d'une manière par t icu l iè re ­
ment interne... aux ressour­
ces des travailleurs. 

Les jeux sont faits, que 
nous restc-t-il au bout du 
compte? : les plus défavor i ­
sés ont eu leur pouvoir 
d'achat rapproché un peu 
plus du minimum vital, tout 
en restant en-dessous, et 
ceux, par contre, qui gagnent 
un petit peu plus que le 
SMIC, ont leur pouvoir 
d'achat é p r o u v é . Ç a doit 
ê t r e ça la sol idar i té natio­
nale, l ' a m é l i o r a t i o n du pou­
voir d'achat pour les plus 
défavor isés, thèmes chers 
à Mauroy. « Faire payer les 
riches est (en effet) un slo­
gan de démagogie et de faci­
lité», comme l'a volontiers 
rappelé Delors. 



• NTERNATIONAL HARVESTER FRANCE/CROIX (NORD) 

Pour le maintien de l'emploi 
Mardi malin 10 novem­

bre. 8 heures, dans les bu­
reaux, les méta l lurg is tes 
d ' IHF Croix tiennent leur 
assemblée généra le . Cest 
une foule impressionnante 
qui é c o u t e les compte-ren­
dus du C C E tenu la veille à 
Paris. Comme p r é v u , la di­
rection s'en est tenue à son 
plan de licenciements (513 
à Croix sur un effectif de 
1503 travailleurs), ce qui a 
m o t i v é le départ i m m é d i a t 
de la r é u n i o n de la C G T . lais­
sant sur place un observa­
teur, et le retrait u l t é r i e u r 
de la C F D T . 

Les deux syndicats les 
plus importants de l'entrepri­
se (en u n i t é d'ailleurs avec 
les autres sections syndica­
les) sont bien d'accord pour 
refuser les licenciements et 
proposer des objectiFs très 
concrets pour le maintien et 
le d é v e l o p p e m e n t de l'em­
ploi à I H F : 

-fabriquer et monter 
l '« Axial flow « ( moissonneu­
se-batteuse d'un type nou­
veau) à Croix, ci non à An­
gers; en effet la direction 
envisage de créer une uni té 
à Angers, et dans l ' i m m é d i a t 
elle veut licencier du person­
nel à Croix. 

maintenir les produc­
tions actuelles (moissonneu­
ses-batteuses de tout type, 
rotatives, la téra les, cabines 
et pièces de tracteurs, e tc . . ) 
et les diversifier. 

- d é v e l o p p e r à l'avenir le 
centre e x p é r i m e n t a l d ' é t u ­
des de Croix. 
. . . Pour ne citer que quel­
ques unes des revendications 
présentées à l 'assemblée gé­
néra le . 

Mardi matin. 8 heures 
trente, après qu'un militant 
de la C G T ait rappelé la né­
cessité de faire grève active 
et sur place, et de ne plus 
laisser sortir de matér ie l de 
l'entreprise, à main levée, 
les travailleurs votent le boy­
cott du C E qui doit se tenir 
le matin m ê m e , o ù la direc­

tion n'a bien é v i d e m m e n t 
rien de neuf à leur appren­
dre, et partent en manifesta­
tion à la mairie de Wasque-
hal où se tient l 'assemblée 
intersyndicale. (Notons en­
tre parenthèse que la C G T 
souhaite promouvoir un Co­
m i t é local pour l'emploi sur 
Croix Wasquehal ). 

("est un mouvement sui­
vi à plus de 90%. 

Jeudi 12 novembre: est 
connue la décis ion de Pierre 
Mauroy refusant dans l'im­
m é d i a t les licenciements de­
m a n d é s par la direction. 

Vendredi 13 novembre 
en assemblée généra le , les 
travailleurs décident un dé­
brayage de 2 heures. Plu­
sieurs questions importan­
tes: l 'un i té et la d é t e r m i n a ­
tion de tous les travailleurs, 
la sol idar i té des autres entre­
prises, la popularisation se­
ront capitales pour aider les 
travailleurs d ' IHF à obtenir 
un rapport de forces en leur 
faveur contre la direction. 
Les débrayages se poursui­
vront pendant trois semai­
nes, dé la i que Pierre Mauroy 
et les Pouvoirs publics ont 
d o n n é a la direction pour 
revoir son plan. Ensuite ce 
sera l 'épreuve décisive. 

Il est clair que deux poli­
tiques de l'emploi s'affron-
teni : les visées du groupe in­
ternational sont de concen­
trer l 'act iv i té sur le matér ie l 
lourd et de gros rapport, de 
rationaliser les productions 
et de rédu i re les frais en li­
cenciant. C'est ainsi qu'IH 
compte compenser ses per­
tes en 8 0 / 8 1 , pertes dues 
au marasme du m a r c h é in­
ternational de la machine 
agricole, mais aussi, comme 
le souligne la C F D T , à la grè­
ve m e n é e six mois durant, 
par 50000 salariés du trust 
en A m é r i q u e , qui, comme 
leurs camarades f rançais , se 
sont batlus contre les mesu­
res visant à a m é l i o r e r la pro­
d u c t i v i t é et réorganiser la 
production sur leur dos. 

Du point de vue des syn­
dicats, les solutions existent. 
C'est ce qu'exposent à la 
fois la C F D T 11 II Croix 
dans un dossier bien fourni 
et la C G T qui a proposé de­
puis deux mois au min is tè re 
de l'Industrie, un plan pour 
I H F . La C G T ouvrait d'ail­
leurs jeudi et vendredi, un 
bureau d ' e m b a u c h é , prou­
vant la possibi l i té non seule­
ment de maintenir les em­
plois à IHF. mais d'en créer 
347 tout de suite, à condi­
tion de faire triompher deux 
revendications des m é t a l l u r ­
gistes : 

- 3 5 heures sans perle de 
salaire; 

- p r é - r e t r a i t e à 55 ans. 
en gardant les avantages ac­
quis et à condition que les 
postes l ibérés le soient pour 
embaucher des c h ô m e u r s ; 

Ces revendications seront 
présentes mardi 17 novem­
bre, j o u r n é e d'action C G T 
dans la méta l lu rg ie . 

Pour sa part, la section 
de Roubaix-Tourcoing du 
PCML, qui soutient pleine­
ment la lutte des m é t a l l o s 
de T I H F Croix, a adressé 
une lettre au ministre du 
Tiavail, c o m m u n i q u é e égale­
ment à la direction dépar­
tementale du Travail, au 
Conseil régional et au mai­
re de Croix, qui reprend ces 
revendications offensives 
des travailleurs tout en de­
mandant la suspension des 
licenciements (maintenant 
obtenue) et la reconnaissan­
ce du droit à l'emploi com­
me un droit fondamental 
des travailleurs. 

Le PCML compte main­
tenant prendre des initiati­
ves pour déve lopper la soli­
da r i t é v i s - à - v i s de TIHF dans 
les entreprises méta l lu rg i ­
ques de la m é t r o p o l e et ap­
peler de m a n i è r e généra le au 
soutien à ceux de Croix. 

Cor respondant 
R O U B A I X 

SCOPPILOTE/BERCK(NORD) 

Lorsque la Scop-Pilote 
éta i t manufacture, le patro­
nal, en exploitant les handi­
capés, tirait de la vente et de 
la p u b l i c i t é , basée sur la p i t i é , 
des profits substanciels, sans 
pour cela investir. 

Quand.cn 1977. il y eut 
dépôt de bilan, loin de se 
laisser aller à la passivité, les 
travailleurs handicapés et va­
lides unis lu t tè rent avec leur 
syndicat C G T et le soutien 
des partis politiques, P C F , 
PS et nous-mêmes Parti com­
muniste marx is te - lén in is te , 
pour le maintien de leur em­
ploi et de leur d ign i té . 

Maintien de leur d i g n i t é , 
en refusant le projet des par-
lis de droite (mais aussi de 
gauche) de les intégrer dans 
un atelier protégé (c'est 
l'application de la loi de 75 
dont nous demandons 
fabrogation). 

Maintien de leur emploi, 
en créant une coopéra t ive 
o u v r i è r e , en 1979, seule 
possibi l i té qui leur éta i t 

Que veut le PS? 
offerte pour conserver leur 
outil de travail et rester ga­
rant de leur emploi. 

Vint le 10 mai- Avec 
l'installation d'un gouverne­
ment de gauche, le p r o b l è ­
me Pilote fut résolu assez 
rapidement. En juillet, par 
un accord entre le gouver­
nement et la C G T . accord 
qui en té r ina l'acquis des 
luttes des travailleurs en 
leur donnant les moyens 
financiers. 

MAIS DEPUIS 
Q U E S E S T - 1 L PASSE? 

Comment se fait-il que 
l 'é tabl issement régional ait 
mis deux mois pour déb lo ­
quer les salaires d ' a o û t et de 
septembre bloquant ainsi le 
fonctionnement de la Scop? 

Pourquoi le gouverne­
ment n'a-t-il vraiment déc i ­
d é la mise en place d'un 
plan de relance que lorsqu'il 
s'est assuré que les é léments 
actifs de la C G T à la direc­

tion aient é lé é l im inés , pour 
ê t re remplacés par une nou­
velle direction qui déclare 
appliquer le plan de relance 
... de la m ê m e C G T ? 

Il est surprenant de cons­
tater q u ' à tous les échelons 
ceux qui pouvaient déb lo ­
quer les fonds sont membres 
du Parti socialiste. On ne 
peut q u ' i n t e r p r é t e r cela 
comme une v o l o n t é dél ibé­
rée du PS d 'écar ter de la ges­
tion des militants actifs de 
la C G T , donc la C G T . Nous 
pensons que ces pratiques 
sont inacceptables pour 
des militants se réc lamant 
du mouvement ouvrier : 
c'est pourquoi nous nous 
solidarisons avec la section 
C G T de l'entreprise. N'est-
ce pas le seul syndicat qui. 
depuis 68, d é f e n d le carac­
tère spéci f ique de Pilote? 
C'est pourquoi nous appe­
lons les travailleurs de l'en­
treprise à la rejoindre. 

Cor respondant 

MONTPELLIER 

Enfournée 
avec les éboueurs 

Inv i tée par le syndicat 
C G T de l'entreprise SPN 
Nicollin, à m'informer sur le 
terrain, de leurs conditions 
de travail c t . p a r c o n s é q u e n t , 
à faire une t o u r n é e de ramas­
sage avec l'une des équipes , 
je me suis t rouvée à 6 heu­
res, un matin de novembre, 
prê te à d é m a r r e r avec une 
des équipes de ramassage. 
L'entreprise de Montpellier 
qui emploie 250 personnes 
couvre non seulement la vil­
le, mais une partie des com­
munes aux alentours ( Vau-
vert, Palavas...). Cela ne re­
présente pas moins de 75 
secteurs, 23 c o m m e n ç a n t à 
4 heures du matin, les autres 
à 6 ou à 7 heures. A p r è s un 
petit c a f é , l ' équ ipe de 3 ( 1 
chauffeur, 2 rippeurs) com­
mence sa t o u r n é e , une tour­
née précieuse pour toutes 
les informations que je vais 
recueillir sur les conditions 
de travail chez Nicollin, pré­
cieuse aussi pour la solidari­
té au sein de l ' équ ipe et par 
rapport aux travailleurs des 
entreprises que l'on rencon­
trera en chemin..- Ils s 'arrête­
ront d'ailleurs pour donner 
un coup de main aux « p o u -
sistes» qui travaillent seuls 
au balayage des rues, dont 
les secteurs sont très lourds ; 
l ' a l légement de leurs secteurs 
fait partie intégrante des re­
vendications du syndicat 
CGT. . . Au fur et à mesure 
que le ramassage s'effectue, 
conteners pour les adminis­
trations, ordures ménagères 
pour les particuliers, la pé-
nébi l i té et les risques d'acci­
dent encourus par les tra­
vailleurs me paraissent de 
plus en plus é v i d e n t s : pour 
les deux rippeurs, et bien 
souvent pour le chauffeur 
aussi, 6 jours sur 7, parn'im-
porte quel temps, pluie, 
froid, neige, chaleur - l e s 
jours d ' i n t e m p é r i e n'existent 
pas - U s'agit de ramasser 
des ordures qui sont en vrac 

et trop souvent je tées au 
petit bonheur par une popu­
lation mal i n f o r m é e , ou en­
core il s'agit de vider des 
poubelles, pouvant peser 20 
ou 30 kg ou plus, le tout le 
plus rapidement possible. Ils 
ne s'arrêtent pas de courir, 
pas besoin de consommer 
des fromages allégés pour 
garder la forme? 

Leur paire de gants ne 
peut év i ter les accidents. Un 
chiffre, malheureusement 
trop parlant: 1000 jours 
d 'a r rê t de travail l'an der­
nier pour Montpellier: ré­
cemment encore, un travail­
leur a é t é écrasé mortelle­
ment par une benne à Ni-
mes. Ma lgré cela, on refuse 
toujours de considérer leur 
travail comme insalubre! 
Ceci leur permettrait pour­
tant d'avoir la retraite à 55 
ans au lieu de 6S. Sans ré­
soudre le p r o b l è m e des ris­
ques d'accidents, ce serait 
un avantage non négl igeable. 
Les ordure ménagères ,entas­
sées un peu partout par une 
population peu soucieuse du 
travail des é b o u e u x , repré­
sentent un p r o b l è m e qui 
leur tient aussi beaucoup à 
c œ u r ; c'est un surcroit de 
travail. Une bonne informa­
tion auprès de la population, 
la mise en place de conte­
ners plus nombreux, aplani­
raient un peu leurs difficul­
tés. Ne revient-il pas à la 
mun ic ipa l i t é de faire courir 
cette information? 

Vers 10 heures, la tour­
née éta i t finie pour moi, pas 
pour eux ; pu isqu 'après avoir 
vidé la benne à la décharge, 
ils avaient encore quelques 
heures de travail. 

DU T R A V A I L 
. S U R L A P L A N C H E 
POUR L E S S Y N D I C A T S 

La C G T Nicollin sur la 
zone industrielle, c'est quel­
que chose! En 73. suite à 

l'intervention des C R S ve­
nus dé loge i les travailleurs 
de Gelbon, usine voisine, 
les é b o u e u r s avaient d é b r a y é 
et avec d'autres, avaient en­
couragé et a idé des d é b r a y a ­
ges de soutien d'entreprises 
de la zone. Leur sol idar i té 
n'est pas un vain mot. et 
nombreux sont ceux qui en 
ont bénéf ic ié ces dern ières 
années el ces derniers mois: 
Renault, COOP, MSTU, 
Courrier du Midi, Sud-cou­
leur... 

Avec plus de la mo i t i é 
des effectifs syndiqués à la 
C G T , le syndical recueille 
aux é lec t ions professionnel­
les 180 voix dans l'entrepri­
se et 45 sièges de délégués. 
Bien i m p l a n t é et actif, il a la 
confiance des travailleurs de 
Nicollin. La grande grève vic­
torieuse de mars 80 et la 
dern ière de juillet 8 1 , qui a 
abouti positivement, t é ­
moignent de la bonne mo­
bilisation des travailleurs 
et de la m a t u r i t é du syndi­
cat. 

Tout cela sera bien utile, 
pour l'avenir ; en effet, c'est 
en juillet 82 que la mairie 

• doit renouveller ou non, le 
contrat avec SPN (puisque 
c'est la mairie qui donne 
l'adjudication pour le ra­
massage des ordures), 

Si le contrat n'est pas 
renouvelle, que vont deve­
nir les travailleurs de cette 
entreprise? 

La mairie va-1-elle les re­
prendre à son compte? Va­
t-elle c o n f i â t le ramassage 
des ordures à une autre en­
treprise nationale o ù les 
avantages en salaires et au­
tres sont moins bons? 

Face à cette échéance 
importante, la C G T nous a 
a f f i r m é ê t r e prête à d é f e n ­
dre pied à pied l'emploi de 
tous par les luttes. 

Cor respondante 
M O N T P E L L I E R 

http://Quand.cn


Les sept licenciés doivent être réintégrés ! 
Les 7 l icenciés de la SN1AS à St-Nazaire : une affaire 

qui remonte au temps de Giscard-H aue. voilà deux ans, en 
novembre 79. [>epuis, les 7, les syndicats C G T et C F D T de 
leur entreprise, les travailleurs de la SNIAS. de leur rég ion , 
se battent pour leur r é i n t é g r a t i o n . 

Jeudi dernier. 12 novembre, ils é ta ient venus de 
St-Nazaire à Paris, avec environ 150 de leur* camarades : 
une action organisée par la CGT- Car ils ne sont toujours 
p.iv irinh-cFo Ils MJiit allés en iTuniti-vt.ilion jvr i bande 
rolles et pancartes, devant le s è v e de la SNIAS. puis à 
Matignon, au min is tè re de la Défense (leur ministère de 
tutelle), à l 'Assemblée nationale... 

A 14 heures, après un casse-croûte bien m é r i t é 
pour tous ces travailleurs à la Maison des méta l los , les 
organisateurs présenta ient cette action à la presse, en 
présence des 7 l icenciés. 

G i l l e s C A R P E N T I E R 

Novembre I979,plusieurs 
conflits en cette fin d 'année : 
R V I , Dassault. Alsthom. 
SNIAS Attitude patronale 
dure, répressive. 

A la SNIAS. la politique 
anlisyndicale (contre la 
C G T et la C F D T ) , pour 
o organiser l ' i n t é g r a t i o n » , e s t 
con t rô lée pat un organisme 
directement lié au CNPF. 
Les m é t h o d e s poury «casser 
les syndicats» y sont e x p é r i ­

mentées à la demande de 
l'UlMM (la SNIAS relève 
des conventions signées par 
le patronat de la m é t a l l u r ­
gie) : c'est un vér i table banc 
d'essai de la politique patro­
nale. D'ailleurs, les e x p é r i e n ­
ces de la SNIAS donnent 
lieu à des conclusions, e x p é ­
diées ensuite à tous les pa­
trons à titre de m o d è l e . 

C'est dans ce contexte 
qu'Intervient le licenciement 

des 7. L'ambiance est deve­
nue insupportable à la 
SNIAS. 

La lutte a été engagée no­
tamment sur des prob lèmes 
d ' e m b a u c h é , contre la fer­
meture de certains secteurs 
de l'entreprise. Que fait la 
direction? Elle s'en va! Elle 
revient le 27 novembre, non 
pour recevoir quiconque, 
mais pour licencier les 7. 
contre lesquels des plaintes 
sont déposées : violences, 
menaces cl autres pré tex tes . 

A p r è s 17 mois d ' e n q u ê t e , 
la justice n'a retenu aucune 
inculpation. C'étai t un pré­
texte. Et m ê m e l'un d'eux 
n'était pas là le jour des pré ­
tendus faits i n c r i m i n é s ! 

Tous syndicalistes, les 7 
n 'é ta ient par contre pas des 
- p r o t é g é s - de la loi. pour 
qui il faut, par exemple, 
autorisation de l'Inspection 
du Travail : un choix tout 
à fait clair. Us éta ient en 
fait des otages, et la déci­
sion de les licencier, une 
décis ion politique. 

Et aujourd'hui? A p r è s 

le 10 mai. est-il possible que 
ces travailleurs restent hors 
de leur entreprise? Non! 
* Question de justice, ques­
tion d'honneur* dira R e n é 
Lomet ( secrétaire con fédéra l 
de la C G T ) dont la présence 
témoigne du complet sou-
lien de la C o n f é d é r a t i o n . 
Question de justice pour des 
victimes de l'arbitraire pa­
tronal; question d'honneur 
pas seulement pour les syn­
dicats mais aussi pour le 
gouvernement dont l'orien­
tation est autre... 

Pendant des mois, les li­
cenciés, qui (sauf deux) 
n'ont jamais pu trouver un 
autre travail ( « marqués au 
r o u g e » , ça existe) n'ont fa-
mais cessé de se battre pour 
leur r é i n t é g r a t i o n , bénéf i ­
ciant d'une sol idar i té active 
et multiforme-

Apres le 10 mai. la direc­
tion de la SNIAS. refusant 
toujours celle ré in tégra t ion , 
aurait bien voulu se débaras-
ser du p r o b l è m e , en les fai­
sant embaucher dans des pe­
tites entreprises sous-traitan­

tes! 
Depuis le 24 a o û t , ils ren­

trent dans leur entreprise, 
sous la responsabil i té de la 
C G T et de la C F D T R é p o n 
se de la direction : astreinte 
f inanc iè re , et m ê m e blocage 
de leurs comptes bancaires 
pendant trois semaines. 

Un c o m i t é de soutien re­
groupant 160 personnal i tés 
diverses s'est const i tué à 
St-Nazaire Ces dernières 
semaines, les 7 ont é t é reçus 
par les travailleurs de la 
SNIAS de la rég ion parisien­
ne. Des pét i t ions circulent. 

Le I - novembre, pour la 
p r e m i è r e fois, une déléga­
tion avec les 7 l icenciés, a 
é t é reçue au siège par le 
secrétaire général , qui n'a 
pas essayé de d é m o n t r e r 
qu'il ne fallait pas qu'ils 
soient réintégrés. 

A Matignon, on s'est 
m o n t r é d'accord pour la 
ré in tégra t ion , mais c'est 
' l'affaire de la direction de 
la SNIAS». Mais « le gouver­
nement doit se faire obéir» 
a dit la dé léga t ion . . . Une ré­

ponse devrait venir assez 
rapidement 

«Il n'y aura ni fléchis­
sement, ni découragement 
Que la direction ne compte 
f>as sur un quelconque pour­
rissement. » concluait René 
lomet après que Jean 
Desmaison (secré ta i re fédé ­
ral de la F é d é r a t i o n de la 
m é t a l l u i g i e C G T ) , expli­
quant le sens de la j o u r n é e , 
eut déclaré notamment 
'Ainsi appliquée à la 
SNIAS, la politique des 
hommes du passé, du trio 
Giscard -Harre-C c vrac, a 
étouffé toutes libertés au 
sein de l'entreprise, et cela 
par le chantage, le fichage, 
la sélection a l'embauche, 
les pressions morales, les 
chiens, les commandos et les 
licenciements. Nos licencies 
de St-Nazaire sont donc une 
partie de ce tout. El c'est 
à un cluitgcmcnt d'ensem­
ble qu'il faut travailler au­
jourd'hui au sein de cette 
entreprise nationale. < 

TLM/MARSEILLE 

Il est temps 
que ça change! 

TLM : T r é f i l e r i e et lami­
noirs de M é d i r a n n é e . entre­
prise de câblage é lec t r ique 
(cables du m é t r o par exem­
ple). Pour le p r e m i è r e fois 
depuis 50 ans, l'usine est 
occupée par l'ensemble 
des 300 ouvriers. Leurs 
revendications sont depuis 
longtemps p ioposées à 
négoc ia t ion à la direction 
mais celle-ci a toujours refu­
sé.. . el pourtant, ces reven­
dications à l ' époque des 35 
heures sont justes el légit i ­
mes 40 heures sans perle 
de salaire (actuellement 42 
heures 30 par semaine), —le 
t re i z ième mois, prime de 
panier, prime de transport. 

réexa incn de la grille sala­
riale, respect de la digni té 
et des l ibertés syndicales, 
avec une demie heure d'in­
formation- En effet celte 
entreprise c'est quasiment 
l'ancien temps. Condilions 
de travail dép lurab les . acci­
dents toujours possibles. 
Aucun salaire semblable, 
le patron s'en vante : «Je 
préfère donner la prime à 
la tète du client.». Brima­
des, menaces verbales; par 
exemple les chefs qui pré ­
tendent faire marcher les 
femmes à la baguette. Re­
fus de reconna î t re les sec­
tions syndicales. Conven­
tions collectives bafouées . 

A Ion. le 2 novembre, 
c'est la grève et le 5 no­
vembre, les panons et les 
cadres ayant eu le culot de 
manger un m é c h o u i au 
chaud à l ' in tér ieur de l'usi­
ne en narguant les ouvriers, 
c'est le ras-le-bol et l'occu­
pation des locaux décidée 

1»ar l'ensemble des travail-
eurs sous la direction de 

l'intersyndicale C G T - C F D T . 
Et depuis du côté du patron, 
c'est l'arsenal bien connu 
des réponses ; '•Ouvrez les 
portes et on négociera», 
«D'accord pour les 40h. 
mais sur dix mois avec 120 
francs de perte de salaire 
transformable en prime 
d'assiduité» Tentative de 
division des travailleurs, in-
timidalion.etc... 

Ils ont dû ajouter à leurs 
revendications, ta ré intégra­
tion de trois ouvriers que le 
patron a l icencié en refusant 
de renouveler leur contrat 
à durée d é t e r m i n é e et le 
paiement des jours de grève. 

Lundi 16 novcmhrc. les 
délégués syndicaux rencon­
trent la direction devant 
l'inspecteur du Travail. Si 
le patron fait quelques con­
cessions (non licenciement 
des trois ouvriers, é t a l e m e n t 
plus court de la réduc t ion 
du temps de travail) pour 
les travailleurs qui appor­
taient aussi quelques con­
cessions (40 h au l * f mars 
par exemple > cela est insuf­
fisant . 

Les ouvriers sont déter ­
m i n é s à occuper jusqu 'à 
satisfaction des revendica­
tions, d'autant plus déter­
m i n é s qu'une coordination 
C G T a eu lieu avec les 
Cableries de St Etienne, du 
m ê m e groupe, o ù les travail­
leurs ont obtenu des amé l io ­
rations sur leurs conditions 
de t ravaû . Les patrons peu­
vent payer, ils ont enregis­
t ré une hausse de 58% de 
leurs profits pour l 'année 
79-80. 

Correspondant 
Marseille 

EDF-GDF 
Grève et manifestation prévues 

pour le 24 novembre 
La F é d é r a t i o n nationale C G T de l'Energie appelle tous 

les travailleurs d ' E D F X i D F à 4 heures de grève le 24 
novembre prochain. C'est dire que la CGT ne se satisfait pas 
plus du contenu du « p r o t o c o l e » issu de la séance de négo­
ciation du 4 novembre dernier que de sa version précédente 
présentée aux fédérat ions syndicales par les directions géné­
rales d ' E D F - G D F et concernant la r é d u c t i o n et l 'aménage­
ment du temps de travail. Et elle ne le signera donc pas, ni 
aucune de ses parties. 

Elle ne se satisfait pas non plus de l ' évo lu t ion du pou­
voir d'achat à E D F - G D F . ni des perspectives d ' e m b a u c h é . 

Concernant le p r o b l è m e 
du temps de travail, la C G T 
estime avoir mis en échec la 
manoeuvre politique que re­
présentai t à ses yeux le pre­
mier projet : remise en cause 
des prérogat ives syndicales 
en m a t i è r e de temps de tra­
vail, conception d'une « p o ­
litique contractuelle mino­
ritaire», etc..-

Ceci é t a n t , au sujet du 
nouveau protocole (qui 
compte une déc lara t ion 
d'intention et deux textes 
séparés) , la C G T fait les 
remarques suivantes : 

- s u r la r é d u c t i o n du 
temps de travail (objet du 
premier texte), il n'y a pas 
eu de vér i table n é g o c i a t i o n , 
tout comme dans le pr ivé 
ou ailleurs où le patronal 
s'accroche au protocole na­
tional, du 17 juillet; la ré­
duction (39 heures au 
1/1/82, 38 heures au 
1/10/82) n'est pas suffisante 
pour créer des emplois. 

-sur ce m ê m e point, le 
texte interdit toute négo­
ciation sur les congés (an­
nuels, s p é c i a u x . . ) , récupé­
rations el autres p rob lèmes 
liés au lemps de travail 
avant le premier semestre 
1983. D est inadmissible 
de signer cela; F O et 
l 'UFCM (la C G C d ' E D F -
G D F ) qui l'onl signé por­
tent une très lourde respon­
sabi l i té . 

- s u r l ' aménagement du 
temps de travail (objet du 
d e u x i è m e texte), le proto-
cole ouvre la porte à la re­
mise en cause d'acquis, com­
me la compensation en cas 
d'horaires décalés, et com­
porte des in te rpré ta t ions 
utilisables contre l'agent 
dans le cadre de l 'aména­
gement individuel du temps 
de travail, tout cela sous 
p r é t e x t e d ' a m é l i o r a t i o n du 
service public... que la C G T 
voit p l u t ô t à travers des 
créat ions de postes : déve­
lopper une structure au plus 
près des usagers, alors qu'au 
contraire on supprime ac­
tuellement des points d'ac­
cueil ( la C G T estime à envi­
ron 20000 agents les be­
soins actuels : 10000 in té-
limaires ou sous- l ra i lés à 
titulariser et 10000 postes 
à c r é e r ) . 

La CGT estime d'autani 
moins opportun de signer 
un lel protocole que le 
statut d ' E D F - G D F fait obli­
gation que toutes les ques­
tions de ce type soient mi­
ses en débat devant la 
« C o m m i s s i o n nationale du 
p e r s o n n e l » , organisme pari­
taire chargé en particulier 
de veiller au respect du sta* 
tut. Elle en a d e m a n d é une 
r é u n i o n extraordinaire et 
compte bien y obtenir des 
avancées : c'est aussi pour 
cela qu'elle appelle à «pour-

qui. avec l'exigence de l'ouverture réelle de négociat ions et 
la r é d u c t i o n du temps de travail, seront les axes de mobili 

i i •> i de cette j o u r n é e d'action qui ve veut «une mise en 
garde à l'intention des directions générales-, une action 
«pour faire progresser le gouvernement plus vile et plus 
loin». 

C'est de tout cela que se sont largement exp l iqués 
devant la presse des responsables de la F é d é r a t i o n C G T 
de l'Energie (dont son secrétaire généra l ) ce mardi 17 
novembre dans les locaux syndicaux aux services centraux 
d ' E D F , rue Mural. q q 

suivre la pression». 
«Au su/et de ce protoco­

le (demi la deuxième partie, 
outre FO et l'UFCM. a été 
signée par la CFTCj, les mi­
litants du PCML d'EDF-
GDF soulignent quant a eux 
les dangers qu'il représente 
notamment au niveau de 
l'aménagement du temps 
de travail il maintient l'am­
plitude de H heures, ce qui 
impose des horaires décalés, 
"multiples ", d'autant que la 
réduction pourrait se faire 
sous plusieurs formes ( jour­
nalière, hebdomadaire, men­
suelle) et que le samedi ne 
serait plus jour de fermeture 
La multitude d'horaires pos­
sibles par groupes d'agents 
-voire par agent- dont la 
définition appartient a la 
direction ten fonction de 
ses objectifs et critères) se­
lon le texte, serait un grave 
élément de division, d'ato-
misât ion du personnel L'ac­
quis de l'horaire fixe, identi­
que pour tous les agents se­
rait ainsi balayé, avec la fer­
meture le samedi, laissant 
les mains libres à la direc­
tion, sans engagement par 
ailleurs sur ta création d'em­
plois' 

Cest la conception de 
l'aménagement que le CNPF 
a fait mettre en œuvre dans 
le protocole de juillet... ». 

Sur les autres question, la 
C G T estime qu'il va y avoir 

perte sensible de pouvoir 
d'achat pour 81 ( 10.25V 
de hausse des salaires) enco­
re aggravée par la hausse de 
la cotisation Sécur i té sociale. 

Elle juge inadmissible 
que le muiisliv de l'Indus­
trie (ministre de tutelle 
d 'EDF-GDF ) ne l'ait pas 
e n c o ï c rencont rée (ni 
d'autres syndicats d'ailleurs) 
et. à une question sur la res­
ponsabi l i té du gouvernement 
r é p o n d qu'*<w ne peut ac­
cepter aujourd'hui ce qu'on 
a refusé hier». 

Certes l'action du 24, qui 
comportera une manifesta­
tion à Paris (elle se rendra 
au min is tè re de l'industrie) 
et ne doit pas se traduire par 
des baisses de production ou 
interruption de distribution, 
ne manque pas d'objets ! 

Nous demandons à 
tous les diffuseurs qui 
n'ont pas réglé les 
factures de vente 
militante (VM) de le 
faire très rapidement. 

L'Administration 

http://iTuniti-vt.il


C es gens, hauts fonctionnaires, grands 
commis de l'Etat, sont-ils de purs 
technocrates gestionnaires dévoués 

corps et âmes à un Etat au-dessus des forces 
sociales et économiques? On constate que 
de plus en plus de fils de patrons investis­
sent le secteur public. On assiste à une pro­
gression des membres des grands corps, vers 
1964, au sein de la grande bourgeoisie re­
censée dans le « W h o ' s whoo. En 54, ils ne 
représenta ient que 15% de la population 
globale, ils en forment 20% en 64 et 16% 
en 74. Cela ne signifie nullement que ce 
soit produit une dévalor isat ion de ces fonc­
tions, mais bien au contraire que la grande 
bourgeoisie a tendance à investir directe­
ment ses propres hommes dans la haute 
fonction publique. Une telle é v o l u t i o n se 
produit au cours de la pér iode 1960-1964, 
pér iode d'enracinement du gaullisme. Le 
haut service public va se trouver valorisé 
au début d'un régime qui place sa légit imi­
té dans un Etat qu'il présente comme étant 
au-dessus des partis. A cette é p o q u e , le 
capital monopoliste prend directement en 
main les rênes d'un pouvoir qui se trouve 
concent ré tout entier entre les mains du 
président de la R é p u b l i q u e . Le gaullisme 
a favorisé l 'entrée en politique des hauts 
fonctionnaires dont il a peuplé gouverne­
ments et cabinets ministér ie ls . La f i l ière de 
recrutement par le biais du notabilisme est 
ainsi marginal isée au profit des hauts fonc­
tionnaires directement liés aux monopoles. 

Dans le m ê m e temps, te rôle du Parle­
ment devient t rès secondaire. On assiste à 
une in te rpéné t ra t ion croissante entre les 
hauts fonctionnaires et le personnel politi­
que. Mais,bien souvent,les grands corps de 
l'Etat, la haute fonction publique ne cons­
tituent qu'une antichambre avant les con­
seils d'administration des grands monopo­
tes et ta direction des grandes entreprises. 
Ou c o n t r ô l e de la gestion administrative. 

ces hauts fonctionnaires passent de plus en 
plus souvent et de plus en plus rapidement 
à la gestion de grandes entreprises qui ont 
affaire à l'Etat pour tes besoins de leur 
restructuration et de leur redép lo iement 
à l 'étranger. On peut ainsi dé terminer un 
i t i n é r a i r e ; origine : grande bourgeoisie, for­
mation ENA; p r e m i è r e étape : commission 
de vér i f ica t ion des entreprises publiques; 
d e u x i è m e é tape : membre d'un cabinet mi­
n is tér ie l ; t ro is ième é tape : membre d'un 
conseil d'administration ou Pdg. Ce départ 
de la haute administration vers les conseils 
d'administration des grandes entreprises 
s'appelle le «pantouflagea. Il s'agit d'un 
p h é n o m è n e croissant. 

L E P A N T O U F L A G E 

Si,en 1954, 4 1 % des individus qui sont 
dans l'administration centrale au d é b u t de 
leur carrière restent dans ce secteur, ils ne 
sont plus que 24% en 1964et22%en 1974. 
En 1954, sur 356 individus qui sont au dé­
part dans la fonction publique, 20% vont 
dans le secteur p r i v é ; sur 471 individus en 
1964. 2 1 % font de m ê m e ; en 1974, 28% 
pantouflent. Il y a donc une progression 
sensible du passage de la haute administra­
tion à la direction des grandes entreprises. 
Toujours d 'après les m ê m e s sources, l'âge 
moyen de passage du secteur public vers 
le secteur privé tend à s'abaisser de plus en 
plus. De 43 ans en 1954 et 1964, il passe 
à 40 ans en 1974. On assiste au m ê m e phé­
n o m è n e , en sens inverse ; du secteur privé 
vers le public; il s'élèue à 48 ans en 1954, 
42 ans en 1964 et 35 ans en 1974. 

DES SOMMETS DE L ' E T A T . . . 
AU SOMMET DES TRUSTS 

Ce sont les membres des grands corps, 
en haut de la hiérarchie administrative, que 
l'on retrouve aux postes les plus importants 

Membres des grands 
corps de l'Etat 

L E S GRANDS CORPS DE L ' E T A T 

Il s'agit des plus hauts dirigeants de l'Etat passés par le moule des grandes écoles 
et issus de la haute bourgeoisie. Au sens large, on y inclut : le Conseil d'Etat, la 
Cour des Comptes. l'Inspection générale des Finances, le Corps diplomatique, le 
Corps pré fec tora l , les Services de minas, celui des Ponts-et-Chaussées, les officiers 
supérieurs de l 'armée. Au sens restrictif, les membres des grands corps sont ceux 
des trois grands corps administratifs : le Conseil d'Etat, la Cour des Comptes et 
l'Inspection des Finances, qu'on distingue des grands corps techniques (Ponts-
et-Chaussées, Mines, Armements). 

L E CONSEIL O 'ETAT 

Il joue le rô le de conseiller du pouvoir central et de juridiction administrative. 
Il a perdu sa qual i té de juge administratif en 1953 au profit des tribunaux adminis­
tratifs. La présidence du Conseil d'Etat appartient en droit au premier ministre, en 
son absence au Garde des Sceaux. Le vice-président dirige effectivement le Conseil. 
Les auditeurs du Conseil d'Etat sont recrutés exclusivement par le biais de l'Ecole 
nationale d'administration. Le Conseil est divisé en cinq sections dont quatre sec­
tions administratives ( I n t é r i e u r , Finances, Travaux publics. Section sociale) et une 
section de contentieux. Cette section absorbe la majeure partie des membres du 
Conseil. Chaque année le Conseil remet un rapport au gouvernement. Ce rapport 
n'est pas public. 

Le Conseil est obligatoirement consul té par le gouvernement sur ses projets de 
loi, il est éga lement consulté sur les ordonnances et les règlements d'administration 
publique. Il examine chaque année plusieurs milliers de textes de loi. Le Conseil est 
juge d'appel à l 'égard des décisions des tribunaux administratifs et de toutes les ju­
ridictions statuant en premier ressort. Il est juge de cassation à l 'égard des tribunaux 
administratifs statuant en dernier ressort. Le Conseil d'Etat est présenté comme le 
protecteur des l ibertés publiques, gardien des « principesgénéraux du droit». Il arri­
ve que parfois (rarement) le Conseil se heurte au gouvernement à l'occasion de re­
cours introduits devant lui dans des affaires qui ont un certain caractère politique -
notamment à propos de décrets p romulgués par le pouvoir politique. 

LA COUR DES COMPTES 

Elle comprend 210 membres dirigés par un premier président choisi parmi les 
conseillers maî t res . On trouve ensuite les conseillers référendaires, puis les auditeurs. 
Contrairement à ceux du Conseil d'Etat, les magistrats de la Cour des Comptes sont 
inamovibles. Les auditeurs sont recrutés par le biais de l'Ecole nationale d'adminis­
tration. La Cour des Comptes est divisée en cinq chambres chargées de véri f ier les 
comptes de tous les comptables publics, de tous les ministères et administrations et 
de tous les crédits publics. Elle vér i f ie le maniement des deniers publics, ses arrêts 
sont soumis au cont rô le du Conseil d'Etat par la voie de la cassation. Son rô le ad-

lls sont aujourd 'hui m a î t r e s de r e q u ê t e s au Conse i l d ' E t a t , auditeurs è 
la C o u r des comptes, inspecteurs des F inances . Ils é t a i e n t hier à l 'Ecole 
nat ionale d 'administrat ion. O n les retrouvera demain à la t è t e d 'une admi­
nistration ou dans un cabinet m i n i s t é r i e l , ou encore dans la d i rect ion d'unt 
mult inat ionale. Ils sont fils d'ambassadeur, de p r é f e t , de haut fonctionnai­
re, de ministre ou encore de P - D G . 

Issus de ta haute bourgeoisie, f o r m é s et r e c r u t é s dans le s é r a i l d e s g r a n 

du secteur pr ivé . La m ê m e hiérarchie se 
maintient. En 1974, les trois grands corps 
(cf encadré ) donnent 34% de cadres supé­
rieurs contre 48% pour les autres corps dits 
« t e c h n i q u e s » . La haute fonction publique 
dans son ensemble se tourne de plus en plus 
vers la catégorie des cadres supérieurs. Cela 
t é m o i g n e de la valorisation et de la m o n t é e 
des cadres, au point que les membres des 
grands corps daignent occuper e u x - m ê m e s 
ces places. En 54, on trouve 7% de hauts 
fonctionnaires chez les cadres supérieurs, 
20% en 1964,18% en 1974. Le secteur pri­
vé a un besoin croissant de cadres de ges­

tion, d 'où cet appel aux cadres supérieurs 
de l'administration, dont l'origine sociale 
identique à celle des patrons et la forma­
tion (grandes écoles) présentent toutes les 
garanties. 

Il faut noter que le secteur bancaire 
exerce un attrait de plus en plus grand sur 
les hauts fonctionnaires. Le départ vers la 
banque s'effectue au d é t r i m e n t de celui qui 
a lieu vers l'industrie. En 54, trois membres 
des grands corps deviennent Pdg de banque 
et six de l'industrie. En 64, huit deviennent 
Pdg de banque et cinq de l'industrie. En 74, 
seize deviennent Pdg de banque et neuf 

S t o l é r u : polytechnicien, fils d'industriel 
a p a r t i c i p é au Commissariat g é n é r a l au Plan 
avant d'entier A la direction du C r é d i t Lyon-
naii puis de faire partie du cabinet de Giscard 
au m i n i s t è r e des Finances avant d ' ê t r e lui 
m ê m e s e c r é t a i r e d'Etat au Travail manuel et 
aux I m m i g r é s . 

Fourcade : Enarque, Inspecteur des Finan­
ces, n o m m é au cabinet de Giscard d'Estaing 
H 9 5 9 - 1 9 6 1 I devient directeur g é n é r a l du 
Commerce et des P r i « avant de pantoufler 
comme Pdg de la S o c i é t é d ' é p a r g n e immobi­
l i è r e et administrateur de la Banque Tran­
satlantique en attendant d ' ê t r e n o m m é minis­
tre des Finances au d é b u t du septennat de 
Giscard. 

ministratif s 'accroît constamment notamment grâce à trois organismes qui lui sont 
asssociés : la Cour de discipline budgéta i re , la Commission de vér i f ica t ion des comp­
tes des entreprises publiques, le C o m i t é central d ' e n q u ê t e sur le coût et le rende­
ment des services publics. Elle doit aussi ((assister» le Parlement et le gouvernement 
dans le cont rô le de l 'exécut ion des lois de Finance. Le c o n t r ô l e de la Cour s 'étend 
à toute l 'act ivi té de l'Etat y compris la Sécur i té sociale... 

L ' INSPECTION G É N É R A L E DES F INANCES 

Deux grades : Inspecteur général et Inspecteur. Mode de recrutement quasi 
exclusif : l'Ecole nationale d'administration. Le chef de service est n o m m é par dé­
cret du président de la R é p u b l i q u e . Les inspecteurs généraux sont chargés dans le 
cadre d'une division territoriale de surveiller tous les services extér ieurs du min is tère 
des Finances et en général de tous les services locaux soumis par la loi au c o n t r ô l e 
de l'Inspection. Ils adressent au ministre un rapport annuel sur leur division. Les 
inspecteurs, quand ils n'assistent pas l'Inspecteur général , sont regroupés en brigade 
pour effectuer des missions de c o n t r ô l e . 

Contrairement à celui de la Cour des Comptes, le rapport annuel de l'Inspection 
des Finances n'est pas rendu public. Les compétences de l'Inspection des Finances 
sont très vastes, elles s 'é tendent aux établ issements publics industriels et commer­
ciaux rattachés à une col lect iv i té territoriale, au secteur semi-public local, ainsi 
qu'aux organismes subvent ionnés. L'Inspection des Finances cont rô le les comptables 
mais aussi les ordonnateurs (fonctionnaires des administrations gérant les c réd i ts ) . 
Elle participe à des commissions de cont rô le , de gestion, notamment pour les socié­
tés publiques. L'Inspection tend à se transformer en service d 'é tude de a la meilleure 
gestion possib le» . Si la Cour des Comptes est une juridiction, l'Inspection des Fi­
nances est une administration. Publ ic i té et solenni té entourent arrêts et rapports de 
la Cour des Comptes, alors que l'Inspection des Finances e n q u ê t e et vér i f ie dans la 
d iscré t ion . De m ê m e que tes membres du Conseil d'Etat, les inspecteurs des Finan­
ces forment l'ossature des cabinets ministér ie ls , ils sont alors détachés ou hors-cadres. 
Ces deux grands corps constituent de plus en plus des antichambres des cabinets 
ministér iels et des conseils d'administration. 

des é c o l e s , ces quelques centaines de grands c o m m i s sont a t t a c h é s par mil ­
le liens aux puissances d'argent et au monde de la F i n a n c e . Souvent ils y 
sont n é s et c'est l à que les attendent les p lus hautes r e s p o n s a b i l i t é s au ter­
me d'une c a r r i è r e dans la haute fonct ion publ ique. C o m m e n t ces techno­
crates pourraient-i ls appliquer une pol i t ique qui irait à ( 'encontre de 
leurs i n t é r ê t s et de ceux des leurs, une pol i t ique qui prendrait d'autres 
voies que celtes qu 'on leur a e n s e i g n é e s ? L é o n C L A D E L 

Pdg de l'industrie. C'est le reflet de la fu­
sion du capital industriel et du capital ban­
caire qui donne le capital financier. 

C E S P A N T O U F L E U R S 
D'OU V IENNENT- ILS? 

Les grands corps administratifs sont très 
fe rmés si on les compare au corps des Mines 
ou des Ponts-et-Chaussées. Les inspecteurs 
des Finances sont ceux que l'on retrouve 

le plus souvent dans le secteur pr ivé , no­
tamment dans la banque. Les membres de 
la haute fonction publique, non membres 

des trois grands corps, pantouflent le plus. 
Les membres du Conseil d'Etat ou de la 
Cour des Comptes passent beaucoup moins 
au privé que les autres fonctionnaires. Pres­
tige du grand corps? Il semble que l ' idéolo­
gie du «service public» y soit restée la plus 
vivace... A l'inspection des Finances par 
contre, on note une forte tendance à déser­
ter ta haute fonction publique. 

La palme du pantouflage, s'il fallait en 
attribuer une, reviendrait aux membres 
des grands corps techniques : Mines et 
Ponts et-Chaussées. En 1970, 50% des 
membres du corps des Mines se retrouvent 

à la direction du secteur pr ivé . Les entre­
prises ont besoin de dirigeants pourvus de 
compétences techniques élevées, notam­
ment celles qui se caractérisant par un haut 
degré de technic i té : chimie, méta l lu rg ie , 
construction é lec t r ique . On peut diviser les 
membres du corps des Mines en trois par­
ties selon leur carrière : 1/3 se retrouvent 
dans la haute administration, 1/3 dans le 
secteur public et parapublic, 1/3 dans le 
secteur pr ivé . Ceux qui vont dans le secteur 
pr ivé , sont ceux qui proviennent de la gran­
de bourgeoisie. La progression du dépar t 
vers le haut secteur privé peut s'expliquer 
par la fermeture accrue du recrutement des 
corps techniques. 

Les cadres des entreprises publiques : ils 
ont une forte tendance à déserter pour le 
pr ivé . 13% des individus ayant occupé une 
fonction dans le secteur public financier 
(banques nat ional isées) se retrouvent dans 
le p r i v é ; 23% en 1964; 44% en 1974. On 
les retrouve en m a j o r i t é dans le secteur 
bancaire. Le m ê m e p h é n o m è n e se produit 
pour les dirigeants d'entreprises publiques : 
en 1954, 20% vont dans le pr ivé , 37% en 
1964 et 44% en 1974, Les grandes entre­
prises publiques jouent te rô le d'anticham­
bre du privé. On assiste depuis quelques an­
nées au mouvement inverse. Des cadres du 
privé après une première carr ière dans ce 
secteur, prenaient pied dans les entreprises 
publiques sans pour autant pénétrer dans 
les grands corps de l'Etat m ê m e par le 
tour ex tér ieur . En 1954, 19 cadres en dé­
but de course dans le pr ivé , se retrouvent 
par la suite à des postes de direction de la 
fonction publique, ils sont 33 en 1964 et 
37 en 1974. Venant surtout du secteur 
bancaire, de la chimie, de la méta l lurg ie , 
du commerce et des transports, ils repré­
sentent une partie importante du person­
nel dirigeant en liaison directe ou indirecte 
avec l'Etat. On assiste à une in te rpéné t ra t ion 

entre le secteur privé et le secteur public au 
niveau des directions. Les hauts dirigeants 
guidés par le m ê m e souci d 'e f f icac i té pas 
sent i n d i f f é r e m m e n t du public vers le pr ivé 
et, ce qui est nouveau, du privé vers le pu­
blic. 

L'origine, la carr ière , la trajectoire des 
grands commis de l'Etat confirment que 
l'Etat est directement investi par tes diri­
geants des grands trusts capitalistes particu­
l ièrement depuis ces vingt dernières années. 
La gestion de l'Etat qui intervient de plus 
en plus dans les restructurations et le redé­
ploiement des grands monopoles fait partie 
du cursus des Pdg, leur sert de tremplin. 
P h é n o m è n e nouveau, apparu au cours des 
ces dix dernières années : des cadres supé­
rieurs en nombre croissant passent du privé 
au public. A cause des hommes qui en 
occupent les postes clés, à cause de ses liens 
et ses courroies avec les grands monopoles 
auquel il est s u b o r d o n n é , l'Etat, f a ç o n n é 
par la logique du profit, semble peu apte 
à tourner dans un autre sens. 

Nos exemples sont extraits d'un ouvrage de 
Pierre Birnbium, professeur à Paris I (Sorbonne), 
intitulé a La classe dirigeante française ». Il a tra­
vaillé principalement à partir du «Who's Who in 
France» (qui est qui en France). Oans ce vérita­
ble annuaire de la classe bourgeoise, sont recen­
sés les membres les plus importants de la grande 
bourgeoisie, avec l'origine sociale, la profession 
précise, les étapes de la carrière, les types d'étu­
des, les lieux de rencontre, etc.. Birnbaum et son 
équipe (it s'agit d'un ouvrage collectif) ont choisi 
trois échantillons, de 1 000 personnes en 54,1 700 
en 64 et 2300 en 74. Le premier échantillon est 
situé sous la I V B République (au moment des 
guerres coloniales, fin de l'Indochine, début de 
l'Algérie). Le deuxième, en 64, moment du 
triomphe du gaullisme. Le troisième en 74, sous 
Giscard. Les auteurs n'ont intégré dans leurs 
échantillons que des membres de la fraction diri­
geante de la bourgeoisie. 

Chalandon : Inspecteur des Finances, atta­
c h é au cabinet de Blum en 46-47. puis c h a r g é 
de mission au cabinet do R e n é Mayer, ex-di­
recteur de la Banque Rothschild. Ensuite di­
recteur do la BIMCI-Afrique, administrateur de 
la Banque commerciale de 
France. Chimifarm, Seri { 
• ii .r i .11 r.. de F'ancarep, de 
mer, du B o n M a r c h é , e t c . I 
ministre de l'Industrie sou! 
l'Equipement sous Pompid 
ra P o g d e E L F - E f l A P . 
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L'ENA : 
passeport 

vers 
les hautes sphères 

On remarque l'augmentation cons­
tante de la proportion d 'é tudes juridi­
co-politiques: 30% de l 'échant i l lon de 
54; 37% de 1974. Cette progression se 
produit au d é t r i m e n t des Grandes éco­
les scientifiques qui régressent de 33% 
en 1954 à 25% en 1974. L'importance 
de polytechnique d é c r o i t de 22% en 
54 a 18% en 1964 et 15% en 1974. El­
le reste cependant la voie royale vers 
les Grandscorpsdes PonUet Chaussées, 
des Mines ou de l'Armement. L 'X de­
meure un tremplin vers le pr ivé . La 
m o i t i é des élèves des promotions de 
1967-1968 ont démiss ionné pour pan­
toufler i m m é d i a t e m e n t dans le p r ivé . 
On remarque donc que le recrutement 
des grands commis de l'Etat se réalise 
par 1 i n t e r m é d i a i r e des Etudes juridico-
politiques et non par le biais des Gran­
des écoles scientifiques. Ce p h é n o m è n e 
est re f l é té par l'importance croissante 
de l'ENA. On demande des cadres 
rompus à la grande administration, pé­
nétrés de notions juridico-politiques 
parce que l'Etat intervient de plus en 
plus dans la politique des monopoles 
impér ia l is tes au niveau industriel et 
commercial. 

Mitterrand : (Jacques! , (rare de Franco! . . 
Ancien g é n é r a l d'aviation. Pantoufle à la t ê t e 
de la S N I A S (constructeur de l 'Airbus) . Il 
vient d ' ê t r e reconduit dans ses (onctions. 

Ambroise Roux : Polytechnicien, ancien 
des P o n t s - e t - C h a u s s é e s et de Supelec. ce fils 
d'administrateur de s o c i é t é s est n o m m é en 
juillet 44 commissaire adjoint du gouverne­
ment a u p r è s de l ' E l e c t r i c i t é de France a p r è s 
avoir é t é à la Direction de l ' é l e c t r i c i t é . M 
lut plusieurs fois directeur de cabinet des 
m i n i s t è r e s de l'Industrie et de l'Energie. U 
passa ensuite à la C G E dont il est actuelle­
ment le Pdg. tl est administrateur de nom­
breuses autres firmes. 

Haut fonctionnaire fils de grand 
patron et vice versa... 

On observe chez les Hauts fonctionnaires membres des grands corps, une augmen­
tation sensible de fils du secteur p r i v é : 16% en 1954 pour 23% en 1964 et 26% en 
1974. Chez les autres Hauts fonctionnaires, ce chiffre s'élevait a 3 2 % en 1974. Il 
s'agit essentiellement de fils de patrons de l'industrie et du commerce. Les possibili­
tés de car r iè re de la Haute fonction publique vers le pr ivé s'accélèrent pour les 1ils 
de patrons et de P-DG. Ces derniers, une fo's dans le p r v é , deviendront patrons 
ou P-DG, alors que les fils de hauts fonctionnaires, à la sortie de l'administra­
tion, resteront dans leur grande m a j o r i t é , cadres supérieurs. On peut parler d ' h é r é d i ­
té sociale pour les Hauts fonctionnaires, les cadres supérieurs et les P-DG. Mais 
qu'en est-il de ces patrons dont on sonne p é r i o d i q u e m e n t le glas au profit des 
managers? Le pouvoir de déc is ion aurait échappé aux dé tenteurs de la p r o p r i é t é et 
du capital pour passer à des managers riches de leurs 
comme l'on sait, les fils de patrons-managers devienne 
crates. Si les hauts lonctionnaires ne descendent plus de< 
changement de taille! Il est vrai qu'on assiste à un o 
Les industrielsqui représentaient 4,4% de la population ai 
tuent plus que 3 ,1% en 1970. Ce p h é n o m è n e est d û â la < 
Entre 1951 et 1963. 80000 entreprises ont disparu. Il y 
nées soixante, fusion, reconversion, concentration et c 
physiques déf in ies comme industriels. De fait, les dirige 
rieurs ou P-DG, conservent les m ê m e s attributs que les 
pouvoir, ils le tirent moins de leur c o m p é t e n c e que du paquet d'actions. M ê m e si 
les membres du groupe familial ne gèrent plus directement l'entreprise, l'importance 
du c o n t r ô l e familial subsiste par le biais des Conseils d'administration. Ce c o n t r ô l e 
prend le pas sur la direction des Conseils. Sont écartés du Conseil d'administration, 
les membres dirigeants non directement propr ié ta i res d'une fraction substancielle 
du capital. E n 1954, aucun patron ne devient P-DG, 5% le deviennent en 64, et 7% 
en 74. Ce changement de statut juridique intervient pour profiter d'avantages sociaux 
et fiscaux. Lorsque des cadres supérieurs deviennent P-OG. il s'agit la plupart du 
temps de fils prenant la place de leurs pères à la tête du capital familial. 

îœs . . . Or 
it tonctionnai'es-techno­
actionnaires, cela fait un 
rtain d é c l i n des patrons, 
tiveen 1953, n'en consti-
oncentration industrielle, 
a notamment dans les an-
iminution des personnes 
inis salariés, cadres supé-
patrons d'autrefois. Leur 

Ceux qui 
abandonnent 
les «rangers» 

pour la pantoufle 
Les Hauts cadres de l 'armée sont 

ceux qui pantouflent le plus (39% 
des officiers supérieurs quittent leur 
corps en 1954, 38% en 1964, 4 1 % 
en 1974). E n 1974, sur les 4 1 % d'of­
ficiers qui pantouflent, 2 1 % devien­
nent cadres supérieurs et 20% P-DG 
de la banque et de l'industrie. V o i l à 
qui porte un rude coup au mythed'une 
armée résolument à l'écart des grands 
mouvements sociaux. Alors que par 
l ' in termédia i re de ses plus hauts diri­
geants, l 'armée se trouve é t r o i t e m e n t 
mê lée au monde des affaires. Il n'est 
plus besoin de citer l'exemple du G é ­
néral Mitterrand (Jacques, f rère de 
F r a n ç o i s ) , reconverti aux vertus du 
business puisque P-DG de la SNIAS, 
fonction dans laquelle il vient d 'ê t re 
reconduit r é c e m m e n t . La SNIAS est 
par ailleurs très réputée comme banc 
d'essai des nouvelles m é t h o d e s 
patronales. 

Le caractère technique de la for­
mation des officiers à Polytechnique, 
Saint Cyr favorise une orientation im­
portante vers le secteur pr ivé qui pro­
pose des postes d' ingénieurs ou de di­
recteurs. M ê m e si le secteur bancaire 
recrute des officiers, ses préférences se 
portent largement vers les autres grands 
corps de l'Etat. Les ex officiers for­
ment 7% des P-DG de banques en 1954, 
2% en 1964 et 6% en 1974. En 1972, 
sur 2650 personnes sorties de Saint 
Cyr, et retournées à la vie civile, on 
trouve 1267 cadres supérieurs, 150 in­
dustriels, 190 gros c o m m e r ç a n t s . Cer­
taines grandes entreprises vont jusqu 'à 
employer de 20 à 30 Saint-cyriens 
(Creusot-Loire, SNIAS, Thomson 
Houston). On trouve 125Saintcyriens 
dans le secteur bancaire dont 91 dans 
la banque pr ivée. 



L'EXPERIENCE DU PROGRAMME COMMUN 
Apres plus de vingt ans d'efforts d u Parti communis te f r a n ç a i s , d 'abord pour about ir à « l 'union de la gauche autour d 'un programme c o m m u n de 

g o u v e r n e m e n t » , puis pour le s u c c è s de ce programme, et a p r è s l 'aboutissement concre t que furent sa rupture en 1977 et ,pour le part i c o m m u n i s t e , les 
r é s u l t a t s é l e c t o r a u x de 1 9 8 1 , o n c o m p r e n d que cette quest ion soit au centre des discussions et des r é f l e x i o n s p r é p a r a t o i r e s au 2 4 è m e C o n g r è s . C 'est 
d o n c aussi cette quest ion q u e n o u s aborderons pour c o m m e n c e r , à travers ce qui en est dit dans le projet de r é s o l u t i o n pour ce c o n g r è s . 

G i l l e s C A R P E N T I E R 

Le projet ne revient pas sur 
«fa nécessité permanente et im­
périeuse de l'union» mais sur 
son contenu et sa forme. «Pour 
ouvrir une perspective au lende­
main de 1958, notre parti, réac­
tivant la forme traditionnelle 
d'union dont le Front populaire 
demeurait le modèle prestigieux, 
s'est donné pour objectif la 
conclusion d'un accord politique 
fondamental et global avec le 
Parti socialiste. 

C'était méconnaître la diffé­
rence de fond entre les époques» 

L a d i f f é ren ce de fond dont il 
est question ici renvoie à l'ana­
lyse d é v e l o p p é e par ailleurs selon 
laquelle depuis le milieu des an­
nées 50 île socialisme est à l'or­
dre du jour, (...) comme réponse 
concrète qu 'appellent les problè­
mes pressants de notre époque», 
ce qui donc n'aurait pas é t é le 
cas auparavant. Cela n'est pas 
notre avis (el nous en discute­
rons). Reste que les époques 
sont bien d i f f é r e n t e s ; ceci et le 
bilan qui peut ê t r e t i ré des insuf­
fisances du Front populaire, du 
point de vue de la classe o u v r i è r e , 
justifient de toute façon que le 
contenu et les formes de son 
combat ne puissent ê t r e , 20 ou 
30 ans plus tard, calqués sur ce 
m o d è l e . 

UN ACCORD 
GENERATEUR 
D'ILLUSIONS... 

On peut aussi contester que 
a l'accord politique fondamen­
tal el global avec le Parti socia­
liste» soit l'essence de l 'expé­
rience du Front populaire : il y 
eut bien autre chose! (Du strict 
point de vue de l 'un i té , rappe­
lons par exemple que la C G T 
é t a i t alors le seul syndicat de la 
classe ouvr iè re et compta plu­
sieurs millions d ' a d h é r e n t s ) . 

Il est incontestable en tout 
cas qu'un tel accord de sommet 
(celui conclu en 1972) qui com­
portait en outre des engagements 
r é p o n d a n t à diverses revendica­
tions et aspirations populaires 
(le projet parle de son « c o n t e n u 
rée l l ement t r a n s f o r m a t e u r » ) n'a 
pas été un instrument de mobili­
sation des travailleurs. Cela d é f i ­
nissait en effet une voie é lec tora ­
le o ù l'action de masse devenait 
secondaire, sinon au moment 
des consultations électorales. 
Ainsi, pendant de longues années, 
alors m ê m e que se mettaient en 
ceuvre les plans Barre gravement 
anti-ouvriers et antipopulaires, 
les travailleurs se t r o u v è r e n t ap­
pelés pour l'essentiel à œuvrer 
pour la victoire é lec tora le de la 
gauche, ce qui favorisait l'illu­
sion de victoires réelles sans 
luttes. 

Ce t h è m e , les aspects négat i fs 
d'une telle politique, nous les 
avons assez largement d é v e l o p ­
pés , des années durant, dans no­

tre Humanité rouge ( en m ê m e 
temps que nous déve lopp ions 
notre conception de l 'un i té « à 
la base et dans l ' ac t ion» contre 
le capitalisme) pour considérer 
tout à fait positivement cette 
a p p r é c i a t i o n présente dans le 
projet de réso lut ion (et avec 
d'importantes conséquences) : 
«Quels qu'aient pu être nos ef­
forts, cela (la base sur laquelle 
fut conclu le Programme corn-
mun - N D L R ) allait à /'encon­
tre de notre bataille pour que 
les masses prennent pleine cons­
cience de la nature et de la pro­
fondeur des transformations à 
opérer, de l'ampleur des luttes 
pour les imposer. Et cela a fait 
sous-estimer l'Importance pri­
mordiale de l'Intervention des 
travailleurs. (...)# 

Cela aussi, dans la voie m ê m e 
proposée pour le changement 
(voie é l e c t o r a l e , c o n q u ê t e de la 
m a j o r i t é parlementaire en pas­
sant des alliances de partis, du 
gouvernement, et pour le Parti 
communiste, participation au 
gouvernement) mettait sur le 
m ê m e terrain, sur le m ê m e plan, 
les deux principaux partis de 
gauche. L ' « e f f a c e m e n t des dif­
f é r e n c e s » , le projt-i de réso lu t ion 
en parle. Il dit :« En même temps, 
justement parce qu'il avait un 
contenu transformateur, le Pro­
gramme commun effaçait la dif­
férence entre les deux partis, il 
semait des Illusions sur le Parti 
socialiste.»', il explique que sur 
ce terrain a pu se déve lopper 
l ' idée du vote socialiste, vote 
utile (dans un contexte debipo-
larisation accrue), d'autant que 
le P C F , en 1965 puis en 1974, 
en appelant à voter dès le pre­
mier tour des président ie l les 
pour le candidat unique de la 
gauche, avait accréd i té l u i - m ê m e 
l ' idée d'un effacement au profit 
du PS. 

POURQUOI 
LE SUCCES DU PARTI 

SOCIALISTE ? 

Nous avons assez dit que le 
Programme commun, l'union de 
la gauche, avait favorisé l'ascen­
sion du PS pour ne pas contre­
dire cette a p p r é c i a t i o n . 

Mais les raisons de fond de la 
réémergence du Parti socialiste 
sont autres. Elles résident dans 
des mutations sociales plus pro­
fondes et que le PCF n'a en effet 
pas su prendre en compte à tra­
vers des combats dont il ne sut 
pas prendre la t ê t e . 

Pour ne citer que deux exem­
ples : 

—l'attitude de non soutien au 
F L N lors de la guerre d 'A lgér ie 
(lors des manifestations qu'il or­
ganisait, mais aussi m a t é r i e l l e ­
ment, politiquement... ) a conduit 
des couches ant i - impér ia l is tes de 
l ' é p o q u e à traduire leur aspira­
tion à soutenir la lutte de l ibéra­

tion du peuple a lgér ien sous 
d'autres horizons politiques 
qu'on retrouve tout à fait aux 
origines du nouveau PS. 

—de m ê m e l'attitude du PCF 
à l 'égard du mouvement de la 
jeunesse en 1968 (qui ne fut pas 
seulement de ne pas le soutenir 
ou de ne pas lui donner des pers­
pectives mais de le condamner 
et de le combattre) : on trouve 
l à aussi des sources du PS d'au­
jourd'hui, (voir sur ces ques­
tions Prolétariat N ° 22). 

Quant à l'effacement des 
d i f fé rences entre les deux partis, 
ces d i f f é rences se situent-elles 
seulement au niveau du Program­
me commun et de son contenu ? 

Ainsi, nous le soulignions plus 
haut, quant à son essence, en 
quoi se distingue de celle du PS 
(avec sa « r é v o l u t i o n t r a n q u i l l e » ) 
la voie de passage au socialisme 
que propose le PCF ? Si certains 
militants du P C F , qui se recon­
naissent tout à fait dans l'orien­
tation du XXI le Congrès (tel 
Henri Fiszbin par exemple), ne 
comprennent ou n'admettent 
pas la rupture du Programme 
commun en 1977 (cause selon 
eux du recul é lectora l de 1981), 
n'est-ce pas du fait de cette con­
fusion st ra tégique que ne contri­
bue pas à rédu i re le moins du 
monde la ré férence au socialisme 
autogestionnaire, à l'autogestion, 
dont, après la C F D T , et certes 
avec des contenus sans doute 
d i f f é r e n t s , se réc lament aujour­
d'hui tous les courants de la gau­
che? 

LA RUPTURE 
DE 1977 

Cette rupture de 1977, elle 
est bien sûr a b o r d é e dans le pro­
jet : « Nous avons eu raison de ne 
pas capituler. Laisser vider le 
Programme commun de ses dis­
positions les plus transformatri­
ces, c'aurait été cautionner 
gravement nous-mêmes l'idée 
qu'on peut sortir de la crise et 
résoudre les problèmes dans l'In­
térêt des travailleurs sans opérer 
de réformes économiques et 
politiques essentiel/es, c 'est-à-dire 
l'illusion même à dissiper pour 
avancer. Bien loin de préserver 
l'influence du parti, cela aurait 
contribué à mettre en cause 
son caractère décisif. » 

Remarquons que les quatre 
ministres communistes ne sont 
pas entrés au gouvernement avec 
un accord sur des «disposi t ions 
t rans fo rmat r i ces» plus favora­
bles que celles auxquelles le PS 
voulait que consente son parte­
naire en 1977. Est-ce que, dans 
ces conditions, la pér iode ouver­
te le 10 mai (et la participation 
de ministres communistes au 
gouvernement) sont de nature 
à dissiper l'illusion dont parle 
le projet et qui a conduit (pour 
ne pas la cautionner) le P C F à 

admettre en 1977 la rupture du 
Programme commun ? 

Ceci fera l'objet d'un autre 
article. 

E n ce qui nous concerne, nous 
avons toujours considéré que 
l'union du PS et du PC autour 
du Programme commun éta i t 
fragile et vouée à se déch i re r , 
non pas pour des divergences de 
voie pour passer au socialisme 
(nous venons d'en souligner au 
contraire la similitude sous cer­
tains aspects) mais sur des points 
politiques importants (et qui 
actuellement demeurent d'ail­
leurs). 

UNE STRATEGIE 
LIE A CELLE 

DE L'URSS 

Il est clair, par exemple, que 
le PCF inscrit ( et continue à ins­
crire) sa stratégie dans le cadre 
de l'affrontement entre deux 
camps : celui du «progrès et de 
la p a i x » (dans lequel il se situe) 
avec l 'URSS à sa tête et celui 
de « l ' impér ia l i sme et de la guer­
re» d i r igé par les USA. Le PS, lui 
voit bien plus la France, au sein 
de l'Europe, face aux deux grands 
USA et URSS, quoique restant 
dans l'Alliance atlantique, et 
avec une politique par t icu l iè re 
en direction du Tiers Monde. 

Pour le P C F , cette d é p e n d a n ­
ce de fait de sa stratégie à l 'égard 
de l 'URSS ne peut avoir é t é sans 
effet sur l'attitude des électeurs, 
dans une p é r i o d e o ù l'Union so­
v ié t ique a d o n n é d'elle à plusieurs 
occasions une image rien moins 
que pacifique : la prestation télé­
visée de Georges Marchais soute­
nant de Moscou l'intervention 
sovié t ique en Afghanistan (il 
n'est pas question de cette pres­
tation dans le projet de résolu­
tion) a d'ailleurs donne un éc la i ­
rage p a r t i c u l i è r e m e n t néfaste à 
cette d é p e n d a n c e . 

L a * tendance à vouloir résou­
dre les problèmes à fa place des 
intéressés», a u t o c r i t i q u é e à pro­
pos des travailleurs immigrés et 
de la drogue (en ré férence non 
explicite à Vitry et M o n t ï g n y -
les-Cormeilles), ne mér i te ra i t - e l l e 
pas aussi d 'ê t re c r i t i quée à pro­
pos du peuple d'Afghanistan o ù 
la présence sov ié t ique , deux ans 
après, ne peut d é c i d é m e n t pas se 
justifier par l'existence d'une 
«agression impér ia l i s te» e x t é ­
rieure? 

Pour ces deux types de 
p r o b l è m e s , leur. carac tère 
objectivement contraire. aux 
intérêts des travailleurs a été 
(c'est probable) la source d'un 
certain recul é l e c t o r a l . 

Le projet de réso lut ion en 
convient, tout en l'attribuant 
essentiellement à l'utilisation 
qui en a é t é faite dans le cadre 
d'une « g u e r r e idéologique sans 
m e r c i » . 

Mais en fin de compte, la rai­

son pour laquelle le parti est sor­
ti globalement perdant de l'ex­
pér ience de l'union de la gauche 
et du Programme commun, « c 'est 
en dernière analyse notre retard 
à élaborer cette stratégie» (dont 
les XXI Ie et XXIt le Congrès 
avaient je té les bases). 

En somme, il eut fallu que les 
2 2 è m e et 2 3 è m e Congrès aient 
lieu plus t ô t , que «cette nécessi­
té absolue pour notre parti de 
donner à l'espérance populaire fa 
perspective (...) du socialisme à 
la française» se traduise plus t ô t 
par «l'innovation stratégique du 
22ème Congrès, liant intime­
ment socialisme et démocratie 
(pouvant) déboucher sur l'idée 
révolutionnaire d'avancée démo­
cratique vers le socialisme, sur fa 
démarche autogestionnaire. ». 

Sans doute cela n'aurait pas 
é t é sans effet sur le d é r o u l e m e n t 
de l'Histoire. Pourtant, l'attitu­
de du P C F , cette perspective 
é t a n t d o n n é e , aurait-elle é t é dif­
férente : 

— lors de la guerre de l ibéra­
tion a lgér ienne? Sans doute pas 
puisque le projet se fé l ic i te sans 
réserve de l'attitude du parti à 
cette é p o q u e . 

— lors du mouvement de mai 
68? Ce sur quoi le PCF alors le 
critiqua, le condamna ou le re­
poussa, n 'é ta i t pas des questions 
strictement de perspectives... 

- l o r s de l'invasion de la T c h é ­
coslovaquie (toujours occupée 
13 ans a p r è s ) ? Le parti n'aurait 
é t é ni plus ni moins critique qu'il 
l'a é t é semble-t-il; il admet bien 
le fait aujourd'hui. 

Le Parti communiste aurait 
sans doute présenté un candidat 
en 1965, en 1974; mais il aurait 
appe lé à voter Mitterrand au 
2 è m e tour; il aurait de m ê m e , 
passé un, des accords, avec le PS ; 
avec des contenus, une ac t iv i t é 
d i f f é r e n t s ? P e u t - ê t r e . Mais cela 
aurait-il e m p ê c h é l 'émergence 
du PS, qu'il devienne le plus fort 
é l e c t o r a l e m e n t dans la gauche? 
Rien n'est moins sûr. 

Car c'est justement de ces ré­
ponses concrètes à des situations 
concrè tes , qu'a d é p e n d u pour 
une bonne part, le fait que telle 
ou telle couche recherche ailleurs 
que dans le PCF la réponse à ses 
aspirations — réelles— à un chan­
gement de société. 

Nourri, rajeuni, rénové de tel­
les couches, le PS mordait m ê m e 
sur l 'é lectorat du P C F , les ressem­
blances ( la voie é lec tora le majo­
ritaire, la voie autogestionnaire, 
o ù ce qui distingue la « r é f o r m e » 
de la « r é v o l u t i o n » peut à bon 
droit a p p a r a î t r e comme « p o l é ­
miques s u b a l t e r n e s » ) comme les 
d i f férences (l'attitude par rap­
port à l'Union sovié t ique par 
exemple) pouvaient jouer en sa 
faveur... 

On ne peut réécrire l'Histoire 
. . . Mais n'est-ce pas une raison 
justement pour penser que le re­
tard à donner une perspective 
n'est pas une explication con­
vaincante? 



CINEMA 

«L'ombre rouge» 
ou la peste brune 

connais pas... 
1 •: malien de falsification de l'histoire, nous con­

naissions déjà le triste Faurisson qui clame à qui veut 
l'entendre que les chambres à gaz et les fours c r é m a ­
toires des camps de la mort nazis n'ont pas e x i s t é . . 
Non seulement, il avait é t é entendu par les nostalgiques 
du nazisme, mais aussi par des « historiens l iber ta i res» 

l'expression de l'un d'eux : Serge T h i o n - qui se 
lont curieusement les défenseurs de la l iber té d'ex­
pression en l ' éd i tan t 

Nous avons maintenant un "historien cinéaste li­
bertaire" : Jean-Louis Comolli. Critique et animateur 
des Cahiers du Cinéma, il avait réalisé un premier film ; 
«La Cécilia» histoire d'une c o m m u n a u t é libertai­
re - il y a quelques années. 

Aujourd'hui, il donne avec « L'Ombre rouge », une 
vision bien par t icu l iè re de l'histoire des années qui 
précédent la d e u x i è m e guerre mondiale. 

L'action de «L'Ombre rouge» se situe en 1937. 
L é o . Anton, militants communistes, collectent et en­
voient des armes aux républ ica ins espagnols. Au cours 
d'une mission. Anton est cap tu r é par la Gestapo el 
L é o organise son échange avec un agent nazi. Anton 
est ensuite chargé d'assuré les envois d'armes sous le 
couvert d'une société d'import-export de Marseille. 
Entre temps, plusieurs procès ont lieu en U R S S . Lors­
que L é o transmet a Anton l'ordre de se rendre à Mos­
cou, celui-ci se suicide et pour L é o commence une vie 
de fugitif. 

Sous p r é t e x t e de dénoncer la n terreur stalinienne » . 
cette trame est pour Comolli l'occasion de rejeter le 
communisme. Pour ce faire. Comolli ne recule devant 
rien : tout au long de son film, il s'attache en fait à 
faire valoir que l'ennemi principal des peuples à cette 
é p o q u e ne lui pas la peste brune, mais « l ' o m b r e rou­
g e » . 

Pas un mot dans le film de Comolli sur le soutien 
qu'Hitler el Mussolini a p p o r t è r e n t à Franco. Pas un 
mot sur la scandaleuse politique de non-intervention 
des gouvernements français et anglais. Pas un mot 
pour les milliers de d é m o c r a t e s , d'antifascistes, de 
communistes qui d é f e n d i r e n t la jeune R é p u b l i q u e 
dans les rangs des Brigades internationales. 

Par contre o m n i p r é s e n t e , rôde « l ' o m b r e r o u g e » , 
bien plus dangereuse, selon Comolli. que les phalan­
ges, les chemises noires et les chemises brunes r é u ­
nies. Comolli insiste sur le fait que les armes ne par­
venaient pas aux anarchistes. Noublions pas que si 
certains, comme ceux de la colonne « D u r r u t i » ont 
rée l lement combattu contre les franquistes, d'autres, 
comme en Catalogne, é ta ient plus préoccupés d'ex­
pér iences communautaires et. fait plus grave, gaspil­
laient de précieuses munitions 

Comolli met sur le m ê m e pied L é o et Anton qui 
collectent des armes « pour le p a r t i » et les-trafiquanls 
qui leur vendent « p o u r l ' a r g e n t » . Le gestapiste qui 
interroge Anton est présenté de la m ê m e f a ç o n que le 
S o v i é t i q u e Soudov. 

Alors que depuis quelques années, les groupes néo­
nazis multiplient leurs act iv i tés meur t r i è r es et que 
dans le m ê m e temps se déve loppe une campagne con­
tre le communisme, le film de Comolli est à d é n o n c e r 
avec vigueur. 

Cette d é m a r c h e est d'autant plus honteuse qu'il 
n'existe pratiquement pas de films sur la guerre d'Es-

Eagne en dehors du montage de Rossif, «Mourir à 
'adrid*. et surtout des remarquables «Sierra de 

Terme!» et * Terre d'Espagne» de Joris Ivens. 
Rober t V A L L O T 

LIBERTES 
VERS L'ABROGATION 
DE LA LOI PEYREFITTE 

Le triptyque '. Cour de sûreté de l'Etat, loi anti-
casseur», loi Peyrefitte, n'existera plus en janvier. 

La Cour de sûre té de l'Etat a é t é dissoute, cet é t é ; 
les lois anti-casseurs et Peyrefitte seront vraisemblable ment 
abrogées lors de la présente session parlementaire. Le reten­
tissement de ces nouvelles dispositions est a souligner, car 
en abrogeant la loi « S é c u r i t é et l i b e r t é ' , le gouvernement 
marque, ici, sa v o l o n t é de changement. 

En effet, quel é t a i t le but poursuivi par Peyrefitte. 
lorsqu'il a fait voter sa loi ' S é c u r i t é et l iber té Il partait 
de la situation é c o n o m i q u e : 1 K00000 c h ô m e u r s , dès cen­
taines d'usines qui licencient. I 000000 de jeunes jetés à 
la rue. uns formation, une constante baisse du pouvoir 
d'achat Bref, le volcan bouillait. A terme des é r u p t i o n s 
de lave allaient en jaillir, il fallait coule que c o û t e é t o u f f e r 
cette colère, par la peur, par la réprevsiun. Le grand d é f i l é 
des sidérurgistes du 2.1 mars 79. et la justice e x p é d i t i v e qui 
emprisonne de nombreux manifestants illustrait cette situa­
tion. La loi Peyrefitte ne fut c o n ç u e que pour saper, a la 
base, tout mouvement social. Elle transforma toute activj-

1 es dispositions de la loi 
Peyrefitte appelaient un 
commentaire unanime : si 
elle s 'e f forçai t de transfor­
mer en d é l i n q u a n t toute 
personne qui luttait pour 
ses droits, elle ne soufflait 
mot sur la d é l i n q u a n c e dite 
en i col blanc », Aussi, peut-
on s'attendre, au vu des dé­
clarations de Badinter sur la 
dé l inquance é c o n o m i q u e , les 
ententes illicites, les attein­
tes aux droits des sociétés 
(abus de biens sociaux), at­
teintes au droit du travail, 
à la Sécur i té sociale, les dé­
lits en m a t i è r e fiscale, doua­
nière OU liés au c o n t r ô l e des 
changes, des dispositions 
propres à r é p r i m e r ces dél i ts . 
Cependant, rien d'officiel 
n'a encore filtré.., 

Par contre, la Commis­
sion l ^ a u t é . chargée d'abro­
ger la toi «Sécur i té et l i b e r t é » 
a déconnec té tous les m é ­
canismes susceptibles de fai­
re tomber «les d é l i n q u a n t s » 
dans la russe. 

G A R D E A V U E 

Peyrefitte avait transfor­
m é la p r o c é d u r e du « flagrant 
d é l i t » en «saisine d i r e c t e » , 
c 'est -à -d i re qu'il é ta i t passé 
de la ni>\mn : « a p p r é h e n d é 
en i i . m i de commettre un 
d é l i l » , a celle de « o n ne l'a 
pas vu f o r c é m e n t commettre 
un d é l i t , mais c'est tout 
comme, l'affaire est limpi­
d e » . 

A celte d é m a r c h e se jux­
taposait la comparution im­
m é d i a t e du p r é v e n u devant 
un tribunal, avec ou sans le 
concours d'un avocat. 

Si le principe de II lia-
grance du délit est retenu 
dans le projet de nouveau 
Code p é n a l , il esl n é a n m o i n s 
très encadré . Badinter en re­
commande aux magistiats 
un usage très leslicint et 
m ê m e l'exclusion, si le 
prévenu n'a pu ê t re averti de 
l'audience. Cela signifie que 
m ê m e en cas de flagrant dé­
lit, le p r é v e n u pourra de­
meurer libre, sur décision 
d'un juge du siège, j u s q u ' à 
lu date de sa comparution 
devant le tribunal. C'est une 
nouveau té : que le d é l i l re­
proché soit flagrant ou non, 
à l'issue d'une guide à vue 
- qui ne pourru pas dépasser 
48 heures le parquet pour­
ra l ibérer le p révenu j u s q u ' à 
la date de son procès , ou 
s'il désire le faire c o m p a r a î ­
tre i m m é d i a t e m e n t devant 
le tribunal, il lui faudra ob­
tenir l'aval du juge de com­
parution; celui-ci se déter ­
minera après avoir écouté 
l'accusation et la dé fense , 
e l ne pourra de toute ma­
nière é t a b l i r un mandat de 
d é p ô t , s\ la peine encourue 
par le justiciable eu supé­
rieure à deux ans d'empri­
sonnement. 

Les droits de la défense 
seraient aussi restaurés; 
à ce propos, une des me­
sures de la loi Peyrefitte 
sanctionnant un avocat qui 
perturbai! « l a bonne or-
donnace* d'une audience, 
est m o d i f i é e . Par ailleurs, 
ses fonctions sont, égale­
ment, rendues au juge; la 
mesure tendant a dessaisir 
un juge d'un dossier, au 

lé militante, politique ou syndicale, en dél i t - Les porteurs 
de pancarte- é t a i e n t , tous, considérés comme des d é l i n ­
quants potentiels. 

En attendant que la loi Peyrefille soit abrogée , Ba­
dinter a rédigé une noie à 1'adres.w des procureurs, pour 
a t t é n u e r les effets de cette loi perfide II recommande une 
i n t e r p r é t a t i o n très restrictive de celte loi. Il souligne le 
rôle néfaste du recours sys témat ique à l ' incarcéra t ion el 
... rappelle la gravité des dél i ts financiers On a presque 
envie de se pincer, pour se persuader qu'on ne rêve pas 
Il faut dire, à noire décharge , qu'on n'étai t guère h a b i t u é 
à un tel langage de la part d'un ministre dr la Justice, d'au-
tant plus qu'il se concrét ise par des faits. 

Ces nouveaux faits contenus dans le rapport L e a u l é 
pour abroger la loi Peyrefitte. nous 1rs appréc ions à leur 
juste mesure : e x c e p t é une ou deux dispositions innovatri­
ces, de taille il esl vrai, le nouveau Code pénal ressemblera 
à de nombreux endroits à I ensemble des luis qui préexis­
taient à la loi Peyrefitte. 

Nathal ie V I L L O T I E R S 

bout de six mois d'instruc­
tion, s'il n'a pas abouti, 
serait a b i o g é e . 

Seraient é g a l e m e n t abro­
gées toutes les dispositions 
qui transfonnaient des 
moyens de luite en actes 
d é l i c t u e u x , comme la me­
nace sur les biens, ou l'en­
trave à la circulation des 
trains. De m ê m e l'auloma-
licite des peines, les peines 
planchers, l'aggravation de 
la sanction, s'il y avait réci ­
dive, e t c . tout l 'éventai l 
des mesures à alourdir lu 
peine de prison encourue, 
seraient abrogé. 

C O N T R O L E D ' IDENTITE 

Une des dispositions les 
plus remarquées de la loi 

Peyrefitte é ta i t le c o n t r ô l e 
d ' I d e n t i t é . N'importe qui. 
à n'importe quel moment 
pOUViil se faire c o n t r ô l e r . 
S'il s'y refusait, il é ta i t 
passihlc d'une amende cl 
d'une peine de prison. 

Le rapport L c a u i é le-
I C I i à la situation a n t é r i e u ­

re à la loi Peyrefitte: à sa­
voir que les cont rô les 
d ' iden t i té ne seraient autori­
sés qu'en cas de flagrant* dé­
lits et d ' e n q u ê t e s judiciaires. 
Le texlc est encore beau­
coup trop restrictif, sous 
p r é t e x t e d 'enquêtes p r é l i m i ­
naires, sur la c landest in i té 
des travailleurs i m m i g r é s , 
pur exemple, heaucoup 
" d ' a b u s » pourraient ê t re 
commis. 
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LIRE 
K LES CINÉMAS DE L 'AMÉRIQUE L A T I N E » 

Ceux qui ont vu des films comme « Le courage dit 
peuple» du Bolivien Sanjines, « L'heure des brasiers» 
de l'Argentin Solanas, «Vidas Secas» du Brési l ien 
Dos Santos, «La première charge à la machette» du 
Cubain Octavio Gomez, les r é a l i u t i o n s des cinéastes 
chiliens du temps de l ' U n i t é populaire.... ont généra­
lement é té f rappés par l'expression originale, la force 
du propos, l 'é t ro i te liaison entre le fond et ta forme 
qui se dégagent de ces ceuvres-

Comment ces c inémas enracinés dans la vie politi­
que et sociale de leurs pays respectifs se sont-ds for­
m é s ? Comment ces c inémas peuvent iK exister et m ê ­
me se d é v e l o p p e r dans certains de ces pays soumis à 
de sanglantes dictatures? Ces questions trouvenl leur 
réponse dans «Les cinémas de l'Amérique latine»: 
Réal isé , sous la direction de Guy H e n n é rie lie et d'AI-
fonso Gumucio-Dagron, par une trentaine de critiques 
et de cinéastes, cet ouvrage contient une somme et 

une q u a l i t é d'informations sans p r é c é d e n t . 
Dans sa p r é f a c e , l 'écr ivain Manuel Scorza auteur 

entre autres de «Roulements de tambours surRancas», 
de «Le cavalier insomniaque » rend hommage à cet­
te d é m a r c h e ainsi q u ' à celle des cinéastes latino-
amér ica ins : 

«Mt l'imagination ni la puissance de révt ou d'in­
vention des cinéastes d'Amérique latine ne sont moin­
dres que ceux des romanciers ou des poètes. Le ciné­
ma latino-américain l'a démontré dans des films mé­
morables Mais à l'inverse de la littérature, qui à la 
limite exige une simple feuille de papier, le cinéma est 
un art dont l'existence repose sur une condition sine-
qua-non l'intervention d'une structure industrielle. 
En l'occurence une industrie, une techiudogie. un ré­
seau de distribution qui doivent entrer en compéti­
tion avec ceux des pays développés, en particulier les 
Etats-Unis... Les films qui atteignent un niveau 
artistique sont autant de chapitres a notre histoire 
future. ». 

«>Les Cinémas d'Amérique latine» : 540 pages, 
très nombreuses illustrations 192,00 francs (prix 
Herbes sauvages). 


